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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20250617_21

Aménagement urbain

Action du contrat Centres villes Vivants

Objet : Approbation de la Charte des Enseignes et des devantures commerciales
et  du
Règlement d’attribution des aides aux commerçants

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2122-21 ;

Vu le Code de l’urbanisme ; 

Vu le projet de charte sur les devantures commerciales ci-annexé ;

Vu le projet de règlement d’attribution des aides à la rénovation des devantures commerciales ci-annexé ; 

Vu l’avis de la commission municipale unique du 10 juin 2025 ; 

Considérant que la Commune, soucieuse de mener une politique volontariste en direction du commerce local,
s’est engagée auprès de la Métropole du Grand Paris, dans le cadre d’un contrat Centres-villes vivants pour
mettre en œuvre son programme d’action en faveur de la dynamisation commerciale ; 

Considérant que le dynamisme  du tissu commercial est un élément moteur de l’animation urbaine et de la
cohésion sociale du territoire ; 

Considérant  qu’il  y  a  lieu d’adopter  une charte  des devantures commerciales et  enseignes,  dans le  but  de
renforcer l’attractivité urbaine et marchande de la Commune, d’harmoniser, valoriser et embellir les commerces ;  

Considérant la nécessité d’accompagner les commerçants pour la prise en charge des préconisations de cette
charte au moyen d’une aide financière ;  

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article     1  er   : approuve la charte des devantures commerciales et enseignes ci-annexée. 

Article     2   : approuve la création d’un dispositif d’aide à la rénovation des devantures commerciales ainsi que son
règlement d’attribution ci-annexé.

Article     3   : autorise Madame le Maire ou son représentant à signer tout acte et document rendu nécessaire pour
l’exécution de la présente délibération, notamment la notification des subventions accordées.

Article     4   : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les
personnes auxquelles elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou  de  sa  publication.  Ce  recours  contentieux  doit  être  introduit  auprès  du  tribunal
administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4, boulevard de l’Hautil à Cergy (95000). Il peut être
intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr).

Article  5 :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au
comptable public de Montrouge, et publiée en ligne sur le site internet de la Commune.

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.
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Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Chloe LORIDANT
Date de signature : 20/06/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services
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Préambule : 

La Ville de Bagneux  souhaite poursuivre la dynamisation de son territoire afin d’y soutenir 

notamment l’attractivité commerciale, la convivialité et l’esthétique urbaine.  

Pour atteindre ces objectifs, la Ville met en œuvre différents dispositifs et leviers d’action. Les 

aides à la rénovation des devantures commerciales sont un des dispositifs intégrés à ce plan 

d’actions. Elles ont pour objectif de soutenir financièrement les commerçants dans leurs 

efforts de participation à l’esthétique urbaine. Ces efforts participent au développement du 

commerce et de l’artisanat et font, à ce titre, l'objet d'un financement direct par la ville de 

Bagneux.  

Dans le cadre de ce financement par la Ville, des règles d’interventions sont précisément 

codifiées et encadrées. Le présent règlement a pour objet d’exposer les modalités 

d’intervention et d’attribution de l’aide à la rénovation des devantures commerciales à 

destination des artisans et commerçants exerçant sur la commune de Bagneux. 

De plus, la Ville de Bagneux s’est équipée d’une Charte des devantures commerciales et 

enseignes pour apporter à ses commerçants et artisans un support de bonnes pratiques et les 

accompagner dans la conception de leurs projets de réflexion et d’harmonisation des façades 

commerciales avec le reste du bâti. 

Contenant toutes les préconisations esthétiques et techniques utiles à l’élaboration de ces 

projets, cette Charte participe aux ambitions d’attractivité du commerce. 

Le présent règlement a donc vocation à encadrer le processus de demande et d’attribution des 

aides directes pour chacun des commerçants du centre-ville de Bagneux qui en fera la 

demande.  

 

Article 1 – Objectifs 

La ville de Bagneux lance une campagne d’aide à la rénovation des devantures commerciales 

afin d’inciter et accompagner les commerçants et artisans dans leur projet de rénovation de 

leur locaux d’activité depuis la phase de conception jusqu’à la livraison finale des travaux.  
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Une devanture réussie c’est avant tout une vitrine sobre et élégante qui s’insère de façon 

harmonieuse dans la composition de l’immeuble et plus largement dans le paysage urbain. 

Elle se doit d’être propre et dépouillée de tout affichage, transparente pour mettre en valeur 

les produits en vente. 

Le dispositif a donc pour objectif de viser des projets de qualité afin de conforter l’attractivité 

commerciale du dispositif. 

 

Article 2 : Périmètre   

Le dispositif d’aide s’applique sur les secteurs correspondants aux périmètres de sauvegarde 

du commerce et de l’artisanat, matérialisés sur la carte annexée : 

- Quartier Centre-Ville  

- Quartier Nord 

 

Article 3 – Les bénéficiaires 

 Peuvent bénéficier d’une subvention au titre de la rénovation des devantures: 

 

- Le détenteur d’un droit au bail (entreprises commerciales, artisanales, professions 

libérales ou travailleurs indépendants. 

- Le propriétaire d’un local commercial vacant (local inoccupé, sans locataire et sans bail) 

dans la perspective d’une remise en location. 

- Le propriétaire d’un local commercial 

- Les entreprises doivent être inscrites au registre du commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers,  

- La surface du point de vente doit être inférieure à 150 m² et justifier d’un chiffre 

d’affaires inférieur annuel n-1 à 1.000.000 € HT (ce chiffre s’entend par entreprise et 

non par établissement),  

- Les entreprises ayant une activité sédentaire et offrant un service à la population à 

l’année, 

- Les entreprises à jour de leurs obligations sociales et fiscales,  

- Les locaux doivent respecter les normes d’hygiène et de sécurité et d’accessibilité PMR  

- Etre localisé dans le périmètre du dispositif, 

- Avoir sollicité les autorisations administratives nécessaires à la mise en œuvre de leur 

projet notamment auprès du service urbanisme 
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Sont exclus du dispositif : 

- Les professions libérales (cabinets médicaux, cabinets d’avocats…etc), les professions 

paramédicales, les entreprises de commerce de gros, les sociétés civiles immobilières, 

les banques, experts-comptables, les agences immobilières, de courtage, d’assurance, 

de voyage, les cinémas, les organismes de formation à l’exception des auto-écoles, 

- L’artisanat de production sans point de vente et artisans du BTP,  

- Les maisons de santé, les micro-crèches, services à la personne 

- Les succursales ou commerces intégrés dépendant juridiquement d’une grande 

enseigne ou à une entreprise dépassant les seuils fixés par le présent règlement, 

- Les commerces de tabac ou assimilés (vente de cigarettes électroniques, produits et 

accessoire 

Article 4 – Durée du dispositif 

Le dispositif est ouvert jusqu’au 19 juillet 2027 date de fin du Contrat Centres-Villes Vivants 

sous réserve des crédits disponibles. 

Article 5 – Travaux subventionnables 

Pour être subventionnés, les travaux devront être conformes, tant pour les matériaux que pour 

les techniques de mises en œuvre : 

- aux prescriptions du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI),  

- à la législation sur le périmètre de protection des Monuments Historiques, 

- aux prescriptions du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPI), 

- aux préconisations édictées par la ville et le CAUE 92, 

- à la charte esthétique des devantures commerciales, éditée par la ville. 

Pour être recevable, le projet devra apporter une réelle valeur ajoutée qualitative à l’aspect 

du bâtiment et nécessiter la suppression d’éléments parasites dévalorisants en assurant leur 

remplacement selon la réglementation en vigueur. 

5.1 - Conditions générales 

Les travaux doivent être réalisés par des professionnels du bâtiment régulièrement inscrit au 

RCS  ou au répertoire des métiers et être directement liées aux activités commerciales ou 

artisanales de l’entreprise.  

Le dossier de candidature, pour l'obtention d'une subvention, est complété de devis détaillé 

présentant les différents postes de dépenses (en distinguant le coût de la main-d’œuvre et des 

fournitures).  

5.2 - Domaine d'intervention  

Pour bénéficier d'une subvention, les travaux doivent concerner les investissements 

immobiliers et matériels suivants :  



6 
 

- Travaux d’amélioration de la devanture commerciale : embellissement, remplacement, 

rénovation ; 

-   Changement d’enseignes, stores et auvents, dispositif d’éclairage.  

Le coût des travaux éligibles prend en compte la fourniture et la pose.  

Article 6 – Dépenses non subventionnables  

Ne sont pas prises en compte pour le calcul de la subvention les dépenses suivantes :  

- Les dépenses liées aux travaux pour l’aménagement de l’intérieur du local commercial ou 

pour sa mise aux normes ; 

- Les honoraires et frais divers relatifs au montage du dossier de candidature. Les travaux 

d’investissement réalisés dans le cadre d’un crédit-bail.  

Article 7 - Conditions d’intervention  

7.1 – Calcul et montant de la subvention : 

La subvention s’applique sur : 

- un montant de travaux éligible minimum de 2  500 € HT ; 

- prise en charge 50%  du montant HT; 

- plafond maximum de subvention de 5 000 € HT ;  

- dépenses maximum éligibles à 10 000 € HT. 

Exemple : coût des travaux de 5000 euros, 50 % du montant des travaux éligibles accordés par 

la ville les 50% du montant restant des travaux sont à la charge du requérant sollicitant la 

subvention.  

Le montant de l’aide est réduit si le montant des dépenses éligibles finalement réalisées est 

inférieur au prévisionnel, dans le respect du taux de 50%. 

7.2 - Modalité et validité de la subvention  

L'attribution de la subvention est notifiée au requérant du dossier de demande de subvention.  

La subvention est versée, en totalité, par la Ville après réalisation des travaux et contrôle, 

comme précisé dans l'article 7 du présent règlement.  

A compter de la notification de l’attribution de la subvention, le bénéficiaire devra réaliser les 

travaux d’investissement dans les 6 mois.  

Au-delà de cette date, la subvention devient caduque.  

La ville notifie à l'intéressé la caducité de la subvention allouée sans besoin préalable 

d'information quant au délai dépassé.  

Enfin, la subvention n’a pas pour objet de revaloriser un fonds de commerce dans une 

perspective de cession. Aussi, en cas de cession du fonds de commerce par le bénéficiaire dans 
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un délai de 1 an (à partir de la date de la facture acquittée des travaux) à un repreneur, la 

subvention versée par la ville devra être remboursée.  

 

Article 8 - Procédure de demande de subvention  

8.1 - Constitution du dossier de candidature  

Les dossiers de candidature pour l'obtention d'une subvention sont à retirer en mairie ou par 

demande mail à commerce@mairie-bagneux.fr. 

Pour la constitution du dossier, le requérant peut bénéficier de l’appui technique du Service 

Attractivité et Commerces (voir les contacts utiles en annexe) ainsi que d’un rendez-vous avec 

un architecte-conseil du Conseil de l’Architecture de l’Urbanisme et  de l’Environnement des 

Hauts-de-Seine (CAUE 92).  

Le projet formulé et rédigé doit être en conformité avec la charte esthétique des devantures 

commerciales et enseignes et tous les règlements en vigueur liés à la construction, à 

l'urbanisme et l’environnement. 

Pour être déclaré complet, le dossier de demande de subvention doit être constitué de 

l'ensemble des pièces suivantes :  

Documents administratifs : 

- Le formulaire de demande de subvention dûment complété, 

- Lettre motivée de demande d’aide financière,  

- Copie de l’inscription au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire des Métiers 

datant de moins de trois mois et correspondant à l’adresse et à l’enseigne du local qui fait 

l'objet de la demande,  

- Statuts de l’entreprise, 

- La copie de la déclaration du chiffre d’affaire annuel de l’année n-1 ou une attestation du 

comptable justifiant le chiffre d’affaire du détenteur du droit au bail  

- Relevé d’Identité Bancaire (RIB) correspondant à l’adresse et à l’enseigne du local qui fait 

l'objet de la demande,  

- Certificats du Trésor Public justifiant que les candidats ont satisfait à leurs obligations fiscales 

et sociales.  

Pour la constitution et l'instruction du dossier de candidature une déclaration sur l'honneur 

est acceptée mais le certificat est obligatoire pour le versement de la subvention.  

Documents liés au projet : 

 - Copie du récépissé du dépôt de la déclaration préalable (autorisation d’urbanisme) ou 

demande d’enseigne (le versement de la subvention sera soumis contrôle du respect des 

autorisations administratives requises) ; 

- Croquis et descriptif technique détaillé du nouveau projet, photo avant le projet;  
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- Un plan de situation de l'opération à une échelle comprise entre le 2000ème et le 500ème;  

- Les plans, coupes et façades de l'opération à une échelle comprise entre le 200ème et le 50ème ; 

- Les devis d’entreprise(s), obligatoirement détaillé(s) par poste et faisant apparaître les coûts 

de la fourniture et de la pose pour les travaux  

- Tous les documents doivent être remis en format A4 (21x29, 7 cm) ou A3 (29,7x42 cm).  

 

Si elle le juge nécessaire, la ville de Bagneux se réserve le droit de demander au requérant des 

documents ou informations complémentaires quant aux travaux projetés.  

Documents liés au local commercial : 

 - Le demandeur doit s’assurer d’avoir demandé l’autorisation auprès de son propriétaire 

bailleur, si la demande est formulée par le locataire du fonds de commerce (en cas de 

copropriété, auprès du syndic de copropriété) 

 - Copie du bail commercial ou du titre de propriété si le demandeur est propriétaire des murs  

- Le Comité d’attribution se réserve le droit de réclamer copie de l’autorisation de l’assemblée 

générale pour les copropriétés sauf stipulation dans le règlement de copropriété, ou dans un 

premier temps un avis favorable du conseil syndical de la copropriété.  

- Attestation sur l’honneur du demandeur ayant bénéficié de l’aide publique de rembourser le 

montant de la subvention perçue (partie Ville), en cas de cession du fonds de commerce dans 

un délai de 1 an à un repreneur (à partir de la date de la facture acquittée des travaux).  

8.2 - Dépôt du dossier de candidature  

Le dossier de candidature dûment complété, est déposé ou envoyé en Mairie, au Service 

« Attractivité et Commerce » soit en version papier soit par mail à Commerce@mairie-

bagneux.fr. Après vérification, un récépissé est envoyé au requérant et fait acte de date de 

dépôt.  

Les dossiers incomplets font l'objet d'un renvoi ou d'une demande de pièces complémentaires. 

La date de réception retenue pour l'instruction est celle de la réception des éléments 

permettant de déclarer le dossier complet.  

8.3 - Procédure d’instruction des dossiers de candidature  

8.3.1- Le Comité d’Attribution  

Les dossiers de demande de subvention sont examinés par un Comité d’Attribution qui se 

réunit chaque fois que nécessaire dans un délai de 2 mois à partir de la date de dépôt du 

dossier complet.  

Le Comité d’Attribution est composé des membres suivants :  

Pour la ville de Bagneux :  
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- Le Maire adjoint délégué au développement économique et au commerce 

- Le Maire adjoint délégué à l’espace public, voirie et ville connectée, 

- Tout autre élus dont la délégation est en lien avec le sujet, 

- Un représentant du service commerce  

- Un représentant du service urbanisme  

- Un représentant du service de la DEPE (service voirie) 

Ainsi que :  

- Un Architecte du CAUE92  

- Un représentant de la CCI Hauts-de-Seine ou CMA Hauts-de-Seine 

- L’architecte des Bâtiments de France (ABF) 

Le Comité d’Attribution peut statuer si au moins trois membres sont présents.  

8.3.2- Critères et examen des dossiers  

Seuls les dossiers de candidature complets sont examinés par le Comité d’Attribution.  

Il appartient aux membres du Comité d’Attribution de vérifier le contenu de chaque dossier et 

le respect des critères d’éligibilité.  

Les critères de sélection des projets sont : 

- la qualité du projet,  

- la viabilité économique de l’entreprise demandeur, 

- l’amélioration de l’aspect visuel dans l’axe commerçant. 

Cette liste est indicative et non exhaustive. 

Les aides seront attribuées en fonction des critères pré-cités et sous réserves des crédits 

disponibles. Le comité d’attribution est souverain dans la sélection des dossiers. Un refus 

argumenté sera transmis à chaque commerce faisant l’objet d’un refus. 

8.3.3- Notification  

La décision attributive de subvention, prise par le Comité d’Attribution, fait l'objet d'un accord 

écrit du Maire de la ville de Bagneux notifié au bénéficiaire.  

Les dépenses engagées avant toute notification de l'attribution de la subvention sont de la 

responsabilité du requérant qui doit, en cas de refus, en assumer l'entière charge.  

8.4 - Réalisation des travaux  

Les travaux qui ont fait l'objet d'une notification d'attribution de subvention doivent obtenir 

une autorisation administrative (déclaration de travaux ou demande de permis de construire).  

Les travaux peuvent commencer dès lors que le délai du recours des Tiers est purgé à réception 

du certificat de non recours.  
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Les dépenses engagées, sans autorisation administrative préalable purgée du recours des 

Tiers, ne pourront prétendre au versement de la subvention et seront à la charge du 

pétitionnaire.  

Article 9 – Versement de la subvention  

9.1 - Achèvement des travaux  

Lorsque les travaux sont achevés, le pétitionnaire en fait la déclaration auprès des services 

compétents (Service Attractivité Commerce) en Mairie en complétant la déclaration attestant 

l'achèvement de travaux (DAACT).  

9.2 - Demande de versement de la subvention  

Pour obtenir le versement d'une subvention, le bénéficiaire doit formuler une demande écrite 

au Maire. 

La demande est accompagnée des pièces suivantes :  

- Les justificatifs de la réalisation de l’investissement, factures détaillées et certifiées payées 

par les prestataires et fournisseurs  

- La preuve de l’obtention de l’autorisation d’urbanisme  

- L’attestation de non contestation à la Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des 

travaux  

- Des photographies des travaux avant / après rénovation attestant de la conformité des 

travaux réalisés 

Une visite, en présence du bénéficiaire de la subvention, pourra être demandée pour 

permettre de vérifier la conformité des travaux avec les conditions d'éligibilité. 

 Si elle le juge nécessaire, la ville de Bagneux se réserve le droit de demander au bénéficiaire 

des informations complémentaires quant au bilan des travaux réalisés. Toute demande de 

versement de subvention sur des travaux ne correspondant pas à l’objet de la demande sera 

rejetée.  

9.3 - Versement de la subvention  

Après vérification de l'ensemble des pièces et de leur conformité avec la demande initiale, la 

subvention est versée, dans un délai de 45 jours, par la Ville de Bagneux, au bénéficiaire.  

Le contrôle des pièces porte sur la vérification de l’imputabilité des dépenses facturées à 

l’opération subventionnée.  

Seules les pièces définitives certifiées sont prises en compte pour le calcul de la subvention.  

Pour les travaux dont le montant est supérieur aux devis joints au dossier de demande de 

subvention, l'aide ne peut dépasser le montant accordé et notifié.  
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Pour les travaux dont le montant est inférieur aux devis joints au dossier de demande de 

subvention, le montant de l'aide est recalculé à la baisse dans les conditions identiques à celles 

du montant accordé et notifié et conformément à l'article 5 du présent règlement.  

 

 

Le …..…… / …..… / ………..…… à …………………………………………………… .  

Annexe 1 – Contacts Utiles  

Renseignements et retrait du dossier de demande de subvention  

Mairie de Bagneux 

Service Attractivité et Commerce  

Adresse : 57 avenue Henri Ravera  

92 120 Bagneux 

Tél. : 01 42 31 68 06 

 

Ou par mail à  l’adresse suivante : 

Commerce@mairie-bagneux.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:Commerce@mairie-bagneux.fr
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Charte pour 
les commerces 
de la Ville 
de Bagneux
Pour une mise en valeur 
esthétique et attractive 
des devantures commerciales

Enseigne
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Texte à insérer.

MOT 
DE LA VILLE
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La mise en place d'une "charte des 
commerces" s'inscrit dans l'ambition de 
la revalorisation esthétique et de l'em-
bellissement du commerce de proximi-
té que porte la ville de Bagneux. 
Il s'agit d'un véritable outil pour repen-
ser l'aspect des devantures qui parti-
cipent à la qualité des façades intégrées 
dans l'espace public et à la qualité de 
vie de ses usagers. 

La charte des commerces est un support 
dans la réalisation de son projet de re-
dynamisation de ses commerces, dont 
l'objectif est l'amélioration de l'image 
de son territoire, de son attractivité. 
Elle propose donc des prescriptions et 
des préconisations esthétiques s'appli-
quant à l'ensemble des commerces de 
Bagneux.

A noter :
L'impact visuel d'une création ou d'une 
transformation d'une cellule commer-
ciale sur l'ensemble de l'espace ur-
bain et de ses piétons doit être prise en 
compte.

Embellir 
et revaloriser
les devantures intégrées dans 
l'espace public.

Accompagner 
et conseiller 
avec des recommandations et 
préconisations, artisans dans 
leur projet de création ou de 
rénovation de leurs devantures 
commerciales ou enseignes.

Harmoniser 
les devantures commerciales 
et enseignes pour créer de 
l'attractivité  au sein de 
l'environnement urbain.

POURQUOI 
UNE CHARTE ?

LES 3
OBJECTIFS
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UNE CONSULTATION PRÉALABLE 
POUR BIEN PRÉPARER SON PROJET

P.8

P.6

P.22

1. LA DEVANTURE

2. L'ENSEIGNE

Deux typologies de devantures

Une devanture en harmonie avec la façade

La vitrine, une transparence et un équilibre à trouver

Des matériaux de qualité pour une devanture réussie  

Les stores, une identité visuelle

Un dispositif de fermeture privilégiant la transparence  

La mise en lumière

Des couleurs pour révéler votre commerce

Une enseigne, c'est quoi ?

L'enseigne bandeau

L'enseigne drapeau

Le lettrage

P.8

P.22

P.15

P.12

P.25

P.26

P.18

P.20

P.10

P.24

P.16

P.14

SOMMAIRE

- Règles générales -
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P.28

P.36

3.  LE PROLONGEMENT EXTÉRIEUR

4. UNE APPROCHE 
GÉOGRAPHIQUE ET CONTEXTUALISÉE

Le centre ancien, un centre-bourg patrimonial

La Cité du Champ des Oiseaux, un ensemble architectural

Le pôle gare, un secteur "neuf" 

P.36

P.38

P.40

La terrasse

Le mobilier

Les terrasses ouvertes

Les terrasses fermées

Les conditions favorables aux terrasses sur stationnement

P.28

P.31

P.34

P.30

P.32

- Règles spécifiques -

P.46

P.48

CONTACTS UTILES

LEXIQUE
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Vous êtes commerçant et souhaitez procéder à une modification de l'enseigne, 
de la façade / vitrine ou à l'aménagement intérieur de votre local ?

Tous ces travaux, même partiels, nécessitent des demandes d'autorisation 
préalablement à la réalisation des travaux qui doivent être déposées avant de 
les réaliser, auprès de la Mairie de Bagneux.

UNE CONSULTATION PRÉALABLE 
POUR BIEN PRÉPARER SON PROJET

Vous souhaitez 
faire des travaux ?
La ville vous accompagne

Selon votre projet, vous serez dirigé par 
le Service Attractivité et commerce au-
près de différents services en fonction 
des travaux que vous souhaitez réali-
ser.

Une fois votre dossier validé par les 
services de la Ville, vous pourrez dé-
buter vos travaux.
Ces derniers devront être réalisés par 
des professionnels déclarés et quali-
fiés et conformes au dossier déposé.

Déposez 
votre demande de travaux

Démarrez vos travaux

Prenez rendez-vous auprès de votre 
Service Attractivité et Commerce qui 
vous orientera dans :
• vos démarches sur la réglementa-

tion ;
• vos prises de rendez-vous avec les 

différents acteurs/partenaires ;

et vous présentera la « charte du com-
merce » sur la ville de Bagneux. 

Service Attractivité 
et Commerce

1 2

3

Mail : commerces@mairie-bagneux.fr 
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RLPi

PLUi

EnseigneEnseigne

Autorisation préalable pour poser, 
modifier ou remplacer une enseigne

• un délai d'instruction à dossier 
complet de 2 mois

En cas d’infraction, le contrevenant s’expose :
- à une amende administrative d’un montant de 1 500 € en cas 
de pose de dispositif ou matériel, sans autorisation préalable 
ou non conforme à cette autorisation (Art L. 581-26 du code de 
l’environnement) 
- à une amende pénale de 7 500 € en cas de pose ou de maintien, 
après mise en demeure, d’une publicité, une enseigne ou une pré-
enseigne (Art L. 581-34 du code de l’environnement)
Par ailleurs, le gérant peut être redevable d’une astreinte de 239,89 
€* par jour et par enseigne maintenue (Art L.581-30 du code de 
l’environnement). * au 1er janvier 2024

Les infractions pénales en matière d’urbanisme sont des délits et sont 
sanctionnés par les articles L.480-4, L.480-5 et suivants du code de 
l’urbanisme (démolitions, remises en état, amendes jusque 6000€).

> Localisation des types d'autorisations 
sur la devanture du commerce, A, B et C

La déclaration préalable (DP) 
constructions et travaux non soumis à 
permis de construire

• un délai d'instruction à dossier complet 
de 1 mois, ou 2 mois en secteur ABF

L’occupation du domaine public 
pour les terrasses

(Le règlement varie)

A

Pour vous accompagner dans 
votre projet, la Ville de Bagneux 
vous permet de bénéficier 
gratuitement des conseils 
d’un architecte du Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement des 
Hauts-de-Seine (CAUE 92).

Le saviez-vous ? CAUE_92
CONSEIL D’ARCHITECTURE
D’URBANISME & DE L’ENVIRONNEMENT 
DES HAUTS DE SEINE

B

C

Si votre projet est situé dans un 
périmètre de 500 m à proximité 
d’un monument historique, 
vous devrez obligatoirement 
prendre rendez-vous avec 
l’Architecte des Bâtiments 
de France (ABF), pour A et B. 

Important !

A

B
C

https://www.bagneux92.fr/Statics/cadre_vie/
commerces/Demande_occupation_du_domaine_
public.pdf 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
R11646

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R24287
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Maçonnerie 
existante

Corniche*

Plancher 1er 
étage

Devanture 
(bois)

Allège

> Vue de profil 
de la devanture en applique.

En saillie 
par rapport à la façade de 
l'immeuble, elle couvre la 
maçonnerie du RDC.

Caractéristique des 
devantures traditionnelles 
du début du XIXe siècle, elle 
est composée d'une vitrine 
intégrée dans un ensemble 
menuisé.

En applique

Deux typologies 
de devantures

1. LA DEVANTURE
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Maçonnerie 
existante

Plancher 1er 
étage

Menuiseries

Vitrage

Seuil

> Vue de profil 
de la devanture en feuillure.

L'observation de 
l'immeuble, la 

façade, les décors, 
les matériaux, vous 

orientera dans la 
conception de votre 

devanture !

Intégrée dans l'épaisseur 
des murs, 
elle révèle la maçonnerie 
existante du RDC.

Les châssis sont positionnés 
en retrait de la maçonnerie 
pour préserver la volumétrie 
et l'expression architecturale 
de l'immeuble. 

En feuillure



10 Bagneux . Charte pour les commerces

Les devantures doivent s'inscrire dans l'architec-
ture des façades des immeubles existants pour 
bien composer le paysage de la rue.
L'insertion des devantures au regard du cadre bâti 
existant est un élément important, notamment au 
regard des limites de mitoyenneté.

• Dans un souci de respect 
des mitoyennetés de chaque 
immeuble, les commerces 
doivent en marquer les limites. 
Dans le cas d'un commerce qui 
chevauche deux immeubles, la 
devanture devra être "scindée" 
pour rendre visible la limite de 
propriété.

La devanture 
du commerce se 
déploie sur deux 

immeubles : la limite 
de mitoyenneté est 

respectée.

PR
ÉC

O
N

IS
AT

IO
N

S

Une devanture 
en harmonie 
avec la façade

1

2

Limite de mitoyenneté
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La porte d'entrée de 
l'immeuble est visible 
car bien dégagée.

La devanture doit respecter l'architecture 
et la trame existante de l'immeuble :
 
• alignement des baies
• rythme pleins/vides
• porte d'entrée, etc.

• Le commerce est limité en 
hauteur par la corniche ou le 
niveau du plancher du premier 
étage. 

• La porte d'entrée de l'immeuble 
doit toujours bien rester visible. 

• Dans le cas d'un commerce 
sur plusieurs niveaux, veiller à 
harmoniser les enseignes.

• Dans le cas où deux commerces 
occupent le même immeuble, 
leur limite haute doit s'aligner 
pour une cohérence générale.

48

PR
ÉC

O
N

IS
AT

IO
N

S

Limite haute 
du RDC

Alignement des baies
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La vitrine est composée de trois éléments 
dont un facultatif :

• les menuiseries
• le vitrage
• le soubassement* (facultatif)

Un commerce visible et attractif passe par une de-
vanture sobre, transparente et dont l'activité est 
identifiable. La surcharge d'information ne rend 
pas le commerce plus attractif.

• Une devanture réussie, c'est une 
vitrine sobre et élégante, propre 
et dépouillée de tout affichage 
sur la vitrine, 

• L'espace vitré doit autant que 
possible rester transparent pour 
laisser le regard passer et pour 
voir les produits.

• La vitrine ne peut être 
transformée en mur opaque.

• Les informations pratiques ne 
doivent pas coloniser la vitrine; 
elles sont regroupées à un seul 
endroit.

PR
ÉC

O
N

IS
AT

IO
N

S

La vitrine, 
une transparence 
et un équilibre 
à trouver

Vitrage Soubassement Imposte Menuiseries
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L'espace vitré est 
scénographié, mis en 

scène, bien qu'un espace 
technique soit derrière.

• Dans le cas d'une rénovation 
totale, privilégiez un 
soubassement plein et intégré à 
la devanture. Moins pérenne, la 
vitrophanie peut apporter un effet 
collé peu qualitatif.

• La vitrine ne peut être 
transformée en mur opaque. 

• La vitrophanie occultante n'est 
autorisée que sur 1/3 maximum 
de la vitrine.

• La vitrophanie support de 
publicité est interdite.

• Les vitrophanies support de 
publicités liées au commerce 
doivent être modérées.

PR
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N
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Bois, terre cuite, pierre, enduit, acier, différents 
matériaux peuvent être utilisés. 
La matérialité existante de la façade oriente le 
choix des matériaux du commerce. 
La facilité d'entretien garantit la pérennité des de-
vantures et un espace public attractif.

• L'usage du PVC est à éviter.
• Les matériaux d'imitation ne 

sont pas conseillés : faux bois, 
fausses pierres, etc. Le résultat 
est rarement de qualité et la 
pérennité n'est pas assurée.

• Dans le cas d'une façade 
existante de qualité (pierre, 
enduit, brique), l'enseigne doit 
majoritairement occuper la 
vitrine.

• Le recours à des matériaux de 
réemploi et de qualité est autorisé, 
en évitant un effet "bricolé", qui 
desservirait le commerce.

Des matériaux 
de qualité pour 
une devanture 
réussie

PR
ÉC
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N
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N

S

Matériaux de façade Menuiseries
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Le store est un élément fonctionnel du commerce; 
il protège les objets exposés derrière la vitrine ; il 
peut aussi abriter une terrasse. Son insertion dans 
la devanture doit éviter l'effet "rapporté".

• Privilégier une teinte unie, 
d'aspect mat.

• Le store doit être rétractable.
• Le lambrequin* peut être le 

support de l'enseigne. Attention à 
ne pas doubler l'enseigne, entre le 
lambrequin et le bandeau.

• Le store peut suivre le rythme des 
baies ou être continu dans les 
limites du commerce. 

• Le caisson* du store doit être 
intégré à la façade sans créer de 
saillie impactante.

• Les joues rigides* ne sont pas 
souhaitées.

Les stores, 
une identité visuelle

PR
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N
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N

S

Les joues rigides
sont peu 
qualitatives.

Store intérieur

Toile Joues rigides

Lambrequin
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Dans le cas où la devanture doit recourir à un dis-
positif de fermeture, celui-ci doit s'intégrer pour 
impacter le moins possible la devanture.

• Les grilles seront ajourées pour 
ne pas impacter la rue lorsque le 
commerce est fermé : croisillons, 
tôle micro perforée ou similaire.

• Le caisson doit autant que 
possible être placé à l'intérieur 
du commerce. En extérieur, il ne 
doit pas créer de saillie et devra 
être intégré au bandeau s'il y 
en un ou être positionné dans 
l'épaisseur de la baie*.

• Aucun mécanisme à nu n'est 
autorisé.

Un dispositif 
de fermeture privilégiant 
la transparence

PR
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Rideau 

Caisson
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L'opacité du rideau 
et le volume du 
caisson extérieur 
dénaturent la fa-
çade et impactent 
considérablement le 
paysage de la rue.

Un grillage simple 
qui laisse visible les 
produits même le 
commerce fermé.

Ici, le rideau du 
commerce est plein 
mais installé seule-
ment au niveau de 
l'entrée.



18 Bagneux . Charte pour les commerces

L'éclairage extérieur du commerce est une option, 
un éclairage intérieur peut suffire à la mise en va-
leur de celui-ci.
Le choix du dispositif est varié : spots, réglette lu-
mineuse, lettres rétro-éclairées.
Le design et leur emplacement mettent en valeur 
le commerce. 

• L'éclairage doit mettre en valeur 
le commerce ; il est orienté 
vers la devanture et respecte 
l'environnement proche.

• Le dispositif électrique doit être 
intégré harmonieusement à la 
devanture.

• Les caissons lumineux ne sont 
pas autorisés.

• Les "pelles à tartes"* ne sont pas 
conseillées. Leur saillie est trop 
impactante.

• Les lettres peuvent être éclairées 
par rétroéclairage ou par 
diffusion. 

La mise 
en lumière

PR
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Cohérence avec 
RLPi*

Dispositif 
lumineux
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Les pelles à 
tartes présentent 
un débord trop 
important.

Le caisson 
lumineux ne 
qualifie pas le 
commerce.

Un éclairage 
intérieur peut 

mettre en lumière 
la vitrine et les 

produits exposés.
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La teinte du commerce participe à son attractivité 
et conditionne la mise en valeur de la vitrine et 
des éléments exposés. La teinte, indiquée en RAL*, 
peut être directement issue du matériau de façade 
et des menuiseries.

• L'observation de l'environnement 
proche oriente le choix de teinte: 
voisinage et immeuble dans 
lequel s'insère la devanture.

• Les teintes vives se prêtent 
davantage aux petits linéaires de 
devanture.

Des couleurs 
pour révéler 
votre commerce
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Teinte RAL du matériau 
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Une enseigne, 
c'est tout d'abord 
une identité, 
une signature du commerce 
et du commerçant 

L'enseigne doit être 
en adéquation avec 
la devanture, le style 
et le type de commerce.

Les projets des devantures 
et enseignes doivent 
absolument respecter 
le patrimoine architectural 
et créer une harmonie.

L'enseigne 
c'est quoi ?

2. L'ENSEIGNE
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Elle est apposée à plat sur la façade, souvent sur 
une menuiserie en partie haute.

• Le bandeau ne doit pas écraser 
la devanture. Une attention 
particulière doit être portée sur 
sa hauteur et son épaisseur.

• Le bandeau peut s'aligner sur 
le linéaire de la vitrine ou être 
découpé et suivre le rythme des 
ouvertures existantes.

• Les caissons rétroéclairés ne sont 
pas autorisés.

• Attention à la double épaisseur 
type bandeau sur bandeau.

• L'adhésif sur bandeau n'est pas 
autorisé.

L'enseigne 
bandeau
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Bandeau sur 
bandeau peu 
qualitatif.

Cohérence avec 
RLPi

Bandeau
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Elle est perpendiculaire à la façade et située en 
partie haute, dans le prolongement du bandeau.
Elle s'apparente à un logo et capte le regard par sa 
singularité.

• Le drapeau s'implante dans les 
limites du commerce.

• Sa forme et sa couleur doivent 
permettre de conforter l'identité 
du commerce.

• Le drapeau peut prendre 
l'apparence d'un logo.

L'enseigne 
drapeau
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La proportion 
du drapeau 
écrase la 
devanture et 
empiète le 
premier étage.

Cohérence avec 
RLPi

Drapeau
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Peintes, découpées, adhésives, en surimpression, 
rétro éclairées ou opaques, les lettres peuvent re-
vêtir différents aspects.

• Taille, typographie*, 
positionnement dans la 
devanture, autant de paramètres 
qui garantissent l'identité du 
commerce et sa pérennité. 

• Veiller à ce que l'épaisseur 
des lettres n'impactent pas la 
devanture.

Le lettrage
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L'occupation du domaine public est soumis à auto-
risation délivrée par la Ville.
Et toute autorisation est délivrée à titre provisoire !

Plusieurs configurations sont possibles.

• Un espace d'1,4m minimum 
doit être laissé libre pour la 
circulation aisée des piétons sur 
le trottoir. 

• L'accès aux immeubles doit être 
laissé libre.

• L'installation doit respecter les 
horaires et dates indiqués dans 
l'autorisation.

• Attention à bien respecter les 
règles d'hygiène concernant les 
denrées alimentaires.
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Emprise au droit 
de la façade commerciale

Emprise décalée

Emprise de part et d'autre 
de la bande piétonne.

La terrasse
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Vue aérienne du dispositif

1,4 m min

1,4 m min

1,4 m min

3. LE PROLONGEMENT  EXTÉRIEUR
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Un mobilier 
coloré participe 
à l'attractivité du 
commerce !

Les étals ne doivent pas 
entraver la circulation des 

piétons et doivent respecter 
les mêmes largeurs de 

passage qui réglementent les 
terrasses (1,4m minimum).
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Vente à l'extérieur, terrasse ouverte ou fermée, le 
commerce peut être amené à prolonger son activi-
té au-delà de sa devanture.
Le mobilier participe à son identité et à son attrac-
tivité.

La simplicité du 
mobilier peut suffire à 

opérer un appel visuel.

Le mobilier
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Dans la même matérialité, 
les assises semblent se 
déployer de la façade.

• Le mobilier doit être en harmonie 
avec la devanture et le mobilier 
support de publicités n'est pas 
autorisé.

• Le mobilier en PVC est à éviter.
• Un seul chevalet est autorisé par 

terrasse.
• Les éléments extérieurs ne 

doivent pas entraver l'accès 
au commerce ni l'entrée de 
l'immeuble, s'il y en a une.

• La disposition du mobilier doit 
permettre la bonne circulation 
des usagers, du personnel et des 
passants.

• Pour rappel, il est interdit 
d'installer un système de 
chauffage ou de climatisation 
sur une terrasse ouverte (cf : 
https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/F22387).
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Les terrasses 
ouvertes
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• Les terrasses fermées sont 
délimitées par un dispositif 
transparent et qualitatif. 

• La hauteur du soubassement 
plein doit être réduite afin de 
garantir une transparence depuis 
l'espace public.

• Les installations doivent être 
démontables.

• Les store bannes doivent être 
intégrés au dispositif.

• Les bâches en plastique ne sont 
pas autorisées.
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Les terrasses 
fermées

La hauteur du soubassement 
est suffisante.
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Dans certains cas, l'extension du commerce sur le 
stationnement sur voirie peut être envisagé.
La demande se fait auprès de la ville et la durée 
de validité de l'autorisation est fixée à une année.

Ces dispositifs particuliers de terrasses sont éphé-
mères et doivent donc être entièrement démon-
tables, sans fixations au sol.
L'esthétique de ces microarchitectures doit quali-
fier l'espace public. 

Le dispositif alterne 
des éléments pleins 

(jardinières) et ajourés 
(barrières) et assure une 

perméabilité visuelle.

Plein (bac)

Les conditions 
favorables aux terrasses 
sur stationnement
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• Le dispositif doit être composé 
- d'un platelage*, 
- de protections latérales*, 
- de plots et tasseaux. 
• L'ensemble doit être ajouré 

pour garantir une transparence 
visuelle tout en assurant la 
sécurité des usagers

• Le bois doit être privilégié.
• Le mobilier doit être en harmonie 

avec le commerce.
• La plateforme doit être dans le 

prolongement du trottoir pour une 
accessibilité garantie.

Une structure et un 
mobilier simple permettent 

déjà de qualifier l'espace 
public.
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Le centre ancien correspond au centre-ville de Ba-
gneux. 
Sa forme est déjà visible sur la carte d'État-major 
du XIXe siècle ; elle a très peu évolué au cours des 
siècles.
Des grandes caractéristiques s'en dégagent, qu'il 
faut veiller à préserver dans le temps :

Le centre ancien, aujourd'hui

Cartes postales de la première moitié du XXè siècle

Des façades support 
d'enseignes peintes.

4. UNE APPROCHE GÉOGRAPHIQUE 
ET CONTEXTUALISÉE

Le centre ancien,
un centre-bourg 
patrimonial

• un bâti caractéristique des bourgs 
d’Île-de-France,

• des constructions implantées à l’ali-
gnement et en mitoyenneté. Les 
plus anciennes, attestées dès les 
XVIIe et XVIIIe siècles et du début 
du XIXe, sont de hauteur R+1+C, la 
plupart des constructions correspon-
dant à des gabarits R+2+C. 

• Les constructions sont bâties en 
moellons de pierres enduits*.

• Les modénatures* sont discrètes, 
se limitent à des corniches* mou-
lurées. Quelques constructions plus 
récentes de la seconde moitié du 
XIXe siècle offre un gabarit plus im-
portant (R+3+C), ainsi que des mo-
dénatures plus recherchées, utilisant 
notamment la brique.

• Des RDC bas 
• Un secteur soumis à l'accord de 

l'ABF.
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En applique, 
une devanture 
traditionnelle
> À privilégier

En feuillure, 
la maçonnerie 
enduite est visible.

• Le projet d'embellissement ou de 
renouvellement de devanture 
doit être le résultat d'un dialogue 
étroit avec l'architecte des 
bâtiments de France (ABF).

• Le caractère faubourien doit 
être préservé notamment par 
l'utilisation de matériaux 
traditionnels adaptés au bâti 
ancien et le choix des teintes.

• Les devantures seront 
principalement en applique. 
Dans le cas de devantures 
en feuillure, une attention 
particulière doit être portée sur 
l'enduit et sa matérialité. Les 
lettres seront peintes directement 
sur la maçonnerie ou adhésives 
sur la vitrine.

• La devanture doit prendre en 
compte la pente de l'avenue 
Henri Ravera et l'intégrer au 
mieux dans la composition de la 
vitrine.
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Sur une bande de terre inconstructible, aux portes 
de Paris et aux pieds de l'enceinte fortifiée, la cité 
du Champ des Oiseaux sort de terre à la fin des 
années 20.
À l'origine, un immense incendie détruit les bara-
quements et oblige l'ensemble des habitants à re-
chercher d'autres solutions de logement. 
Le projet, conçu par deux architectes, Eugène Beau-
douin et Marcel Lods, fait la part belle aux usagers: 
espaces communs, équipements et commerces à 
rez-de-chaussée complètent le programme.

Cartes postales - Première moitié XXe siècle

• en proue d'immeubles sur l'avenue 
Henri Barbusse : effet de signal, à 
rez-de-chaussée.

• au nu des façades de logements, en 
retrait de l'avenue : anciens loge-
ments transformés en cellule com-
merciale.

Des rénovations successives de cet en-
semble et de ses commerces ont pro-
gressivement modifiés voire supprimés 
les caractéristiques d'origine dont:

• les parements* en béton désacti-
vé avec gravillons apparents avec 
l'ajout d'un isolant+enduit,

• la limite haute des rez-de-chaussée 
maçonnés* pour les commerces si-
tués en proue, noyée dans la devan-
ture,

• les toits-terrasse par l'ajout des 
garde-corps techniques mal inté-
grés. 

Deux types d'implantation

La cité 
du Champ des Oiseaux, 
un ensemble architectural

2
1
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Bandeau filant, limite haute du RDC

Élément maçonné en toiture

Éléments parasites, à retirer

Située aux portes 
de Paris, la cité du 

Champ des Oiseaux 
est le premier 

grand chantier de 
préfabrication* en 
France à la fin des 

années 20. 

• Les devantures doivent prendre 
en compte la faible hauteur 
de RDC en évitant un surplus 
de matériaux qui écraserait la 
devanture.

• Les devantures doivent de 
préférence être en feuillure pour 
éviter l'effet collé peu qualitatif.

• Les bandeaux clairs filants 
soulignent les niveaux et sont 
un marqueur de cet ensemble : 
les éléments de la devanture ne 
doivent pas l'empiéter. 

• Les enseignes drapeaux qui 
flottent au-delà de la limite 
haute des RDC doivent être 
retirées.
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L'écoquartier Victor Hugo, créé dans le cadre de 
l'arrivée des lignes de métro 4 et 15, est un sec-
teur sur lequel 8 000m2 (13 000m2) de surfaces 
commerciales vont voir le jour.
Dans un contexte de construction neuve, la ma-
térialité et le traitement des rez-de-chaussée dif-
fèrent des immeubles plus anciens. Plus hauts, 
plus vitrés, les nouveaux rez-de-chaussée sont 
plus complexes à s'approprier ; les surfaces sont 
lisses et l'accroche commerciale peut s'avérer plus 
délicate.

1Notices vitrines commerces - ZAC Eco-quartier Victor Hugo - Bagneux / LOT G3

NOTICE VITRINES ET 
ENSEIGNES
Cahier des charges preneur des commerces : Prescriptions des façades du rez-de-chaussée

Décembre 2022

NOTA : Les études étant en cours, des modifications sont susceptibles d’être apportées aux prescriptions decrites dans ce cahier. 

Décembre 2022

NOTA : Les études étant en cours, des modifications sont susceptibles d’être apportées aux prescriptions decrites dans ce cahier. 

Enseigne bandeau

• Les enseignes seront 
obligatoirement dans le bandeau 
aluminium de 80cm au-dessus 
des vitrines.

• Les enseignes seront centrées 
horizontalement et verticalement 
dans le bandeau aluminium au-
dessus du mur rideau.

• Les enseignes ne peuvent être en 
saillie sur l'espace public

• Type de lettrage : découpées ou 
en caisson.

• Les transformateurs 
d'alimentation des éclairages 
doivent être intégrés dans 
l'enseigne.

• Les matériaux préconisés sont 
des tôles aluminium thermolaqué

• Taille du lettrage : 30 cm de haut, 
sauf dérogation.
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Le pôle gare, 
un secteur neuf

Un document dédié à ces nouveaux com-
merces donne les préconisations sur ce sec-
teur.

NOTICE VITRINES ET ENSEIGNES - 
ZAC Éco-quartier Victor Hugo
Cahier des charges preneur des commerces: 
prescriptions des façades du rez-de-chaussée

"Ce cahier des charges a pour objectif d’ac-
compagner l’installation des futurs commer-
çants du Lot G3 de la ZAC Victor Hugo
- Bagneux dans leurs aménagements. Ce do-
cument se rapporte donc aux façades, devan-
tures et accès des commerces et comporte 
les prescriptions architecturales générales, 
applicables à tout type de commerce. Le 
preneur réalisera les vitrines, les ouvertures 
et leurs accessoires. Un certain nombre de 
dispositions sera à respecter afin de garan-
tir la cohérence avec le projet architectural 
et respecter la conception d’ensemble des 
façades."
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Enseigne drapeau

• Les drapeaux s'installeront entre 
les vitrines, sur la trame verticale 
des bâtiments.

• Ils ne pourront déborder sur les 
étages supérieurs.

• Ils seront alignés à l'axe de 
l'enseigne bandeau. Sa hauteur 
ne dépassera pas 60cm et sera 
décollée de 10cm.

• Les fixations, la structure et le 
fond support du drapeau seront 
de la même teinte que l'ossature 
du mur rideau.
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Bandeau en aluminium Bandeau filant en aluminium Drapeau

60cm max

Images références issues de la Notice vitrines et 
enseignes - cahier des charges preneur des commerces 
: prescriptions des façades du rez-de-chaussée
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III- Thématiques 
3.1- Les enseignes

Afin de mettre en valeur l’architecture et l’espace urbain, les enseignes seront sobres. Leurs 
emplacements sont définis dans la conception du bâtiment, de manière à assurer les alignements 
entre commerces voisins.  

3.1.1 Les enseignes plats

• L’enseigne sera située au rez-de-chaussée, et ne pourra déborder sur les étages supérieurs.
• Une seule enseigne de commerce est autorisée à moins que celui-ci donne sur deux façades. 
Les enseignes d’un même commerce doivent être identiques.
• Les enseignes seront situées obligatoirement dans le bandeau aluminium de 80cm au-dessus 
des vitrines. 
• Les enseignes seront centrées horizontalement et verticalement dans le bandeau aluminium 
au-dessus du mur rideau.
• Les enseignes ne peuvent être en saillie sur l’espace public.
• La taille du lettrage devra être harmonieux sur l’ensemble des lots, et ne dépassera pas 30 
cm de hauteur, conformément à la fiche de lot. En cas de dérogation obtenue par le preneur, 
l’architecte prescipteur admet des lettrages jusqu’à 60 cm de hauteur maximum. 
 Type de lettre : Découpées ou en caisson
 Eclairage de l’enseigne : Rétro éclairage ou éclairage de lettre
• Les matériaux préconisés sont des tôles aluminium thermolaqué
• L’enseigne ne comporte que le nom du commerce et le logo
• Les transformateurs d’alimentation des éclairages doivent être intégrés dans l’enseigne.

3.1.2- Les enseignes drapeau

• Les enseignes drapeau s’installeront entre les vitrines, sur la trame verticale des bâtiments.
• L’enseigne sera située au rez-de-chaussée, et ne pourra déborder sur les étages supérieurs.
• L’enseigne drapeau sera alignée à l’axe de l’enseigne plat. Sa hauteur ne dépassera pas 60cm 
et sera décollée de la façade de 10cm. 
• Une seule enseigne est autorisée par façade de commerce. 
• Les fixations, la structure et le fond support du drapeau seront de la même teinte que l’ossature 
du mur rideau. 

Les enseignes drapeauLes enseignes plats

NOTA : Les études étant en cours, des modifications sont susceptibles d’être apportées à ces détails. 

ENSEIGNE

Enseigne 
décollée 
de 10 cm 
min

30cm max80cm max
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Information sur vitrine

• Les enseignes adhésives 
découpées sont autorisées.

• Les inscriptions redondantes sur 
les vitrines sont interdites.

• Les inscriptions et autocollants 
publicitaires sont interdits.

• Les autocollants en vinyle 
découpé et les sérigraphies sont 
autorisés.

Éclairage

• Privilégier les appareils de faible 
consommation et maintenir la 
propreté du matériel.

• Différencier les niveaux 
lumineux des enseignes entre la 
nuit et le jour.

• L’éclairage sera de couleur 
unique, et limité aux lettres de 
l’enseigne. Il ne constituera pas 
de lumière parasite et le niveau 
d’éclairement sera doux. Ne pas 
générer des éblouissements et ne 
pas créer de trop forts contrastes 
lumineux avec l’éclairage 
alentour.

• Dissimuler les éléments 
techniques obligatoires (boîtiers, 
câbles etc.).

• Proscrire les effets de 
clignotement, scintillement, 
défilement et toutes autres formes 
de lumière dynamique. Éviter 
les températures de couleur trop 
saturées et agressives.
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3.3- Informations sur vitrine

• Les enseignes adhésives découpées sont autorisées.
• Les inscriptions redondantes sur les vitrines sont interdites.
• Les inscriptions et autocollants publicitaires sont interdits.

Le texte peut être disposé horizontalement ou verticalement, les lettres doivent cependant se succéder 
latéralement. Les autocollants en vinyle découpé et les sérigraphies sont autorisés. 

Les éléments sont petits (environ de 0.25m² de surface) et devront respecter un nuancier commun, 
comprenant des nuances de blanc, gris ou noir. Le taux de transparence minimal imposé, pour chaque 
élévation de commerce, est de minimum 30% de surface transparente, conformément à la fiche de lot.  

3.4- Eclairages

3.4.1- Prescriptions générales

• Privilégier les appareils de faible consommation et maintenir la propreté du matériel.
• Différencier les niveaux lumineux des enseignes entre la nuit et le jour.
• L’éclairage sera de couleur unique, et limité aux lettres de l’enseigne. Il ne constituera pas de lumière 
parasite et le niveau d’éclairement sera doux. Ne pas générer des éblouissements et ne pas créer de trop 
forts contrastes lumineux avec l’éclairage alentour.
• Dissimuler les éléments techniques obligatoires (boîtiers, câbles etc.).
• Proscrire les effets de clignotement, scintillement, défilement et toutes autres formes de lumière 
dynamique. Éviter les températures de couleur trop saturées et agressives.

3.4.2- Prescriptions particulières pour l’éclairage des vitrines, devantures et enseignes

• Il est proscrit d’éclairer les façades et tous types de lumières rasantes qui n’apportent pas d’informations 
sur la nature des commerces et qui peuvent dénaturer l’architecture.
• Afin de rendre la vitrine agréable, il est conseillé de leur donner de la profondeur en travaillant sur la 
perception des ambiances intérieures.
• Valoriser les entrées, les rendre visibles à la nuit tombée permet de donner des informations sur l’ouverture 
du commerce et de la rendre engageante.
• L’utilisation des Leds est conseillée pour la typographie des enseignes (nom ou destination du commerce).
• Éclairage des enseignes drapeaux et store banne : seul le rétroéclairage du lettrage de l’enseigne est 
autorisé (matériaux translucides ou opalescents adaptés).
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Le store-banne

• Le boitier de commande sera 
intégré au maximum dans la 
façade grâce aux dispositions 
suivantes :

- le coffret et l’ensemble de la 
structure métallique seront réalisés 
en aluminium thermolaqué comme 
le reste des matériaux métalliques 
des façades,
- les toiles textiles seront de teintes 
sobres pour tous les commerce. 
Les couleurs sont à définir avec 
l’architecte prescripteur pour une 
bonne intégration et cohérence avec 
l’ensemble des façades du RDC.

Rideaux anti-intrusion

• Les rideaux anti-intrusion 
doivent être fixés à l’intérieur, 
derrière les vitrines. Ils ne 
peuvent pas être opaques, sauf en 
cas d’exigences réglementaires.

• Les rideaux anti-intrusion 
répondront aux prescriptions 
suivantes :

- le coffre du rideau est fixé à 
l’intérieur du commerce sous la 
dalle du R+1
- la hauteur du rideau est égale à la 
totalité de la façade,
- le rideau est en métal 
microperforé. Teinte RAL 
9006 (comme les menuiseries 
extérieures).
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3.1.3- Les enseignes sur store banne

Les stores bannes sont soumis à une déclaration auprès de la mairie pour les façades nord, sud et est. Ils 
sont proscrits sur la zone RATP. 

Le boitier de commande sera intégré au maximum dans la façade grâce aux dispositions suivantes : 
• Le coffret et l’ensemble de la structure métallique seront réalisés en aluminium thermolaqué comme le 
reste des matériaux métalliques des façades 
• Les toiles textiles seront de teintes sobre pour tous le commerce. Les couleurs sont à définir avec 
l’architecte prescripteur pour bonne intégration et cohérence avec l’ensemble des façades du RDC.  

3.2- Rideaux anti-intrusion

Les rideaux anti-intrusion doivent être fixés à l’intérieur, derrière les vitrines. Ils ne peuvent pas être 
opaques, sauf en cas d’exigences réglementaires. 

Les rideaux anti-intrusion répondront aux prescriptions suivantes : 

• Le coffre du rideau est fixé à l’intérieur du commerce sous la dalle du R+1 
• La hauteur du rideau est égale à la totalité de la façade 
• Le rideau est en métal microperforé. Teinte RAL 9006 (dito menuiseries extérieures). 

Boîtier du store intégré

Rideau métallique en tôle
ajourée de pleine hauteur

Boîtier du store intégré

Toile textile

45
62

NOTA : Les études étant en cours, des modifications sont susceptibles d’être apportées à ces détails. 

16Notices vitrines commerces - ZAC Eco-quartier Victor Hugo - Bagneux / LOT G3

3.1.3- Les enseignes sur store banne

Les stores bannes sont soumis à une déclaration auprès de la mairie pour les façades nord, sud et est. Ils 
sont proscrits sur la zone RATP. 

Le boitier de commande sera intégré au maximum dans la façade grâce aux dispositions suivantes : 
• Le coffret et l’ensemble de la structure métallique seront réalisés en aluminium thermolaqué comme le 
reste des matériaux métalliques des façades 
• Les toiles textiles seront de teintes sobre pour tous le commerce. Les couleurs sont à définir avec 
l’architecte prescripteur pour bonne intégration et cohérence avec l’ensemble des façades du RDC.  

3.2- Rideaux anti-intrusion

Les rideaux anti-intrusion doivent être fixés à l’intérieur, derrière les vitrines. Ils ne peuvent pas être 
opaques, sauf en cas d’exigences réglementaires. 

Les rideaux anti-intrusion répondront aux prescriptions suivantes : 

• Le coffre du rideau est fixé à l’intérieur du commerce sous la dalle du R+1 
• La hauteur du rideau est égale à la totalité de la façade 
• Le rideau est en métal microperforé. Teinte RAL 9006 (dito menuiseries extérieures). 

Boîtier du store intégré

Rideau métallique en tôle
ajourée de pleine hauteur

Boîtier du store intégré

Toile textile

45
62

NOTA : Les études étant en cours, des modifications sont susceptibles d’être apportées à ces détails. 
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Lettres découpées en relief collées

Lettres adhésives
Stickers

Imposte avec vitrophanies opaque + nom

Lettres suspendues sur structure métallique 
à l'intérieur du commerce

Pour d'autres opérations neuves
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CONTACTS UTILES

Service Attractivité 
et Commerce

Direction de 
l'aménagement urbain

57, avenue Henri-Ravera
92220 Bagneux

Mail : commerces@mairie-bagneux.fr 

Horaires de réception du public
lundi, mercredi, jeudi, vendredi
> 8h30-12h et 13h30-17h
mardi
> 13h30-17h

279, Terrasse de l'Université
92000, Nanterre

Tél : 01 71 04 52 49
Mail : contact@caue92.com

57, avenue Henri-Ravera
92220 Bagneux

Mail : urbanisme@mairie-bagneux.fr

Horaires de réception du public
lundi, mercredi, jeudi, vendredi
> 8h30-12h et 13h30-17h
mardi
> 13h30-17h

CAUE92
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48 Bagneux . Charte pour les commerces

ALLÈGE
Mur d’appui construit dans la partie 
inférieure d’une fenêtre.

ATLAS DES PATRIMOINES
L’Atlas des patrimoines propose un accès 
cartographique (par la géolocalisation) à des 
informations culturelles et patrimoniales. Il 
permet de rechercher, visualiser, éditer et 
télécharger des données géographiques sur 
un territoire.
Les données culturelles disponibles sur l’Atlas 
sont publiques et non opposables aux tiers.
http://atlas.patrimoines.culture.fr/

AUVENT 
Petite toiture, en général à un seul pan, 
établie en saillie sur un mur.

BAIE
Ouverture pratiquée dans un mur, arcade, 
porte, fenêtre, close ou non...

BARDAGE
Revêtement mural extérieur en éléments 
modulaires.

COFFRE DANS LE BANDEAU 
Espace dans lequel se loge le système de 
fermeture (rideau de fer ou store intérieur).

CORNICHE
Moulure en saillie qui couronne et protège une 
façade, la limite qui fixe la partie “privative” 
du rez-de-chaussée avec le niveau R+1.

ENSEIGNE BANDEAU
Installée à plat, elle correspond le plus 
souvent à la partie supérieure de la devanture 

et reçoit le nom du commerce ou de l’activité.

ENSEIGNE DRAPEAU
Installée perpendiculairement à la façade, 
elle a davantage la fonction d’une accroche 
rapide du regard, dans l’esprit d’un logo.

ENSEMBLE URBAIN
Un ensemble de logements, individuels ou 
collectifs qui forme un ensemble construit 
qualitatif, aux valeurs architecturales et 
paysagères.

GARDE-CORPS
Barrière le long d'une terrasse élevée ou en 
bordure d'un plancher, pour empêcher les 
chutes des personnes dans le vide

JOUÉE
Épaisseur de mur dans l’ouverture d’une 
porte, d’une fenêtre.

IMPOSTE
Partie d’une baie située au-dessus des 
vantaux ouvrants d’une porte.

LAMBREQUIN
Petite bande décorative qui s’ajoute aux stores 
extérieurs type store banne.

LINTEAU
Élément horizontal qui ferme le haut d’une 
baie et soutient la maçonnerie située au-
dessus de l’ouverture.
Maçonné
Qualifie un ouvrage lié au mortier.

MATÉRIALITÉ
Effet et texture apportés par un matériau : une 

LEXIQUE
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belle matérialité.

MENUISERIE
Partie structurelle de la baie, de la porte, 
de la fenêtre, réalisée en divers matériaux : 
aluminium, acier, bois.

MODÉNATURE
Profil d’un ensemble de moulures dont les 
reliefs créent des jeux d’ombres et de lumière.

MOELLONS
Petit bloc de pierre calcaire utilisée pour la 
construction des murs en pierre maçonnés.

PAREMENT
Face extérieure visible d’une façade ou d’un 
mur.

PIÉDROIT
Montants verticaux en maçonnerie de part et 
d’autre d’une baie ; partie latérale du tableau.
 
PLATELAGE
Plancher utilisé comme charpente pour 
supporter de lourdes charges.

Chantier de PRÉFABRICATION
Réalisation de composants en béton hors 
de leur emplacement définitif, que ce soit 
en usine ou en atelier, ou, à proximité de 
l'ouvrage construit. C'est le cas pour la Cité 
du Champ des Oiseaux, où les éléments en 
béton sont réalisés directement sur le site de 
chantier.

RESSAUT
Saillie, petite avancée

RLPI
Règlement Local de Publicité Intercommunal
https://www.valleesud.fr/vos-services/

urbanisme/elaboration-du-reglement-local-de-

publicite-intercommunal-rlpi/

TABLEAU
Épaisseur du cadre de baie.

TYPOGRAPHIE
La typographie est l'art et la technique 
de disposition des caractères dans le but 
de rendre le texte lisible, esthétique et 
attrayant. Elle désigne tout le processus 
lié aux caractères : le choix des polices 
de caractères, la taille, l'interlettrage, 
l'interlignage, ainsi que la mise en forme 
générale du texte.

RAL
Nuancier proposant un éventail de couleurs

SOUBASSEMENT
Mur d’appui de la partie inférieure d’une 
fenêtre, d’une baie, de la vitrine.

STORE
Rideau ou assemblage souples d’éléments, 
qui s’enroulent ou se replient à son extrémité 
supérieure. Le store peut être oblique ou 
vertical.

VITRINE
Partie vitrée de la devanture du commerce ou 
du local artisanal.

VITROPHANIE
Autocollant destiné à être appliqué sur une 
surface vitrée.



Cette charte a été conçue et rédigée par 
le CAUE 92, en partenariat avec le service 

attractivité et commerce 
et l'Atelier du Projet Urbain 

de la ville de Bagneux.



Commune de de Bagneux – Délibération du Conseil municipal n° DEL_20250617_22
République française

Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 17
JUIN 2025

L'an deux mille vingt cinq, le dix sept juin, à  20h00, le Conseil municipal,
légalement convoqué le , s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances,
à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels à Bagneux. / dans la salle des
mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de la Mairie à Bagneux, sous la
présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE, Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 28
- représentés : 10
- absents : 5

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Madame  Pascale  MEKER,  Monsieur  Bruno  TUDER,  Madame  Hélène
CILLIERES,  Monsieur  Laurent  KANDEL,  Madame  Ingrid  BIDAULT,
Monsieur  Mouloud  HADDAD,  Monsieur  Paul  BENSOUSSAN,  Monsieur
Michel  REYNAUD,  Madame  Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas
GUILLEMIN,  Madame  Blodine  B.CANAL,  Madame  Corinne  PUJOL,
Monsieur  James  NDJEHOYA,  Madame  Rafaëlla  FOURNIER,  Madame
Fanny DOUVILLE, Monsieur Mehdi TEDJANI, Madame Claire GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  monsieur  Jean-louis
PINARD, Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean Pierre QUILGARS à Monsieur Laurent KANDEL, Madame
Laurence  SALAUN  à  Monsieur  Lionel  CHASSAT,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Madame  Pascale  MEKER,  Madame  Nezha  CHAMI
OUADDANE  à  Madame  Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Farid  HOUSNI  à
Monsieur  Farid  HOUSNI,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA à  Madame  Hélène
CILLIERES,  Madame  Agnès  BALSECA à  Madame  Fanny  DOUVILLE,
Madame  Nasséra  HENNOUCHE  à  Madame  Ingrid  BIDAULT,  Madame
Justine  GORENDS  à  Monsieur  Mouloud  HADDAD,  Monsieur  Patrice
MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,  Madame  Fatima KADOUCI,  Monsieur  Saïd
ZANI, Monsieur Serges Kader OUEDRAOGO, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 38
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 0

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.

Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20250617_22 Approbation de la modification de la grille
tarifaire du stationnement réglementé 
payant



Commune de de Bagneux – Délibération du Conseil municipal n° DEL_20250617_22

COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20250617_22

Espace public et mobilités

Modification de la grille tarifaire du stationnement réglementé payant

Objet : Approbation  de  la  modification  de  la  grille  tarifaire  du  stationnement
réglementé payant

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,



Commune de de Bagneux – Délibération du Conseil municipal n° DEL_20250617_22

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2122-21 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2333-87 portant sur la redevance de
stationnement ;

Vu le Code de la route ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles (loi Maptam), et plus particulièrement son article 63 ;

Vu la loi n° 2015-300 du 18 mars 2015 visant à faciliter le stationnement des personnes en situation de handicap ;

Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’Orientations des mobilités ;

Vu le Plan de déplacements urbains d’Île-de-France approuvé par le Conseil régional d’Île-de-France le 19 juin
2014 ; 

Vu la délibération n° DEL_201713003_20 du Conseil municipal du 3 octobre 2017 instituant  le stationnement
payant à Bagneux et fixant les tarifs correspondants ; 

Vu la délibération n° DEL_20241217_38 du Conseil  municipal du 17 décembre 2024 désignant Effia comme
délégataire de la délégation de service public ;

Vu la délibération n° DEL_20250204_8 du Conseil municipal du 04 février 2025 fixant les tarifs du stationnement
payant sur voirie ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 10 juin 2025 ;

Considérant que l’institution du stationnement à Bagneux ainsi que son extension doivent permettre d’assurer
l’amélioration de la sécurité et de la commodité de la circulation, ainsi qu’une meilleure rotation des véhicules
dans le cadre d’une politique ambitieuse de déplacement et de stationnement ; 

Ayant entendu le rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE :

Article 1  er   :  approuve la modification de la grille tarifaire du stationnement réglementé payant à
compter du 18 juin 2025.

Article 2 : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les personnes auxquelles
elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Ce recours contentieux
doit  être  introduit  auprès du tribunal  administratif  de Cergy-Pontoise,  sis  2-4,  boulevard de  l’Hautil  à  Cergy
(95000).  Il  peut  être  intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée  «
télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr). 

Article  3 :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au  comptable  public  de
Montrouge et publiée en ligne sur le site Internet de la Commune.
 

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Chloe LORIDANT
Date de signature : 20/06/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services

http://www.telerecours.fr/
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ANNEXE 1 

 

 VILLE DE BAGNEUX  

 

 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

 

Exploitation du stationnement payant sur voirie et en ouvrages  

 

Tarification à compter du 18 juin 2025 

 

 

 

 

1. Principes généraux 

 
La Ville de Bagneux n’avait pas modifié sa politique tarifaire depuis 2018, elle a par conséquent 

procédé à une actualisation de ses tarifs en début d’année 2025. Elle a également procédé à une 

extension du périmètre des zones réglementées payantes dans le cadre de la nouvelle DSP 

Les tarifs pratiqués dans les parkings en ouvrage ont quant à eux été conservés, de manière à 

encourager leur usage et libérer ainsi la surface et favoriser la rotation des véhicules pour un usage de 

plus courte durée.  

Sur voirie, la Ville de Bagneux propose actuellement 30 minutes de gratuité en zone rouge, et 90 

minutes de gratuité en zone jaune et souhaite conserver ces périodes gratuites. Cette gratuité est 

valable 1 fois par jour et par plaque d’immatriculation (avec saisie obligatoire de la plaque 

d’immatriculation que ce soit sur horodateur ou sur applications mobile). 

Par ailleurs, selon les observations continues en matière d’usage de stationnement, les besoins du 

territoire en matière de desserte, d’artisanat, de services publics locaux, d’accès aux soins, il convient 

d’adapter des tarifs à certaines catégories d’usagers qui apportent des services aux Balnéolais. 

 

Ces grands principes se déclinent ainsi selon les grilles tarifaires suivantes : 

 

 

2. Tarifs horaires sur voirie 
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La nouvelle grille tarifaire en zone rouge, verte et jaune est la suivante : 

Durée en heure Durée en minutes Stationnement 
payant sur voie 
zone rouge en € 

Stationnement 
payant sur voie 
Zone jaune en € 

Stationnement 
payant sur voie 
Zone Verte en € 

 0 min 15 min Gratuit Gratuit 0.5 

 15 min 30 min Gratuit Gratuit 0.70 

 30 min 45 min 1.00 Gratuit 0.90 

1h 45 min 60 min 1.50 Gratuit 1.20 

 60 min 75 min 2.00 Gratuit 1.50 

 75 min 90 min 2.50 Gratuit 1.90 

 90 min 105 min 3.00 3.50 2.20 

2h 105 min 120 min 4.00 4.00 2.40 

 120 min 135 min 5.00 4.50 2.60 

 135 min 150 min 6.00 5.00 2.80 

 150 min 165 min 7.00 5.50 3.00 

3h 165 min 180 min 8.00 6.00 3.30 

 180 min 195 min 35.00 35.00 3.60 

 195 min 210 min   3.90 

 210 min 225 min   4.20 

4h 225 min 240 min   4.50 

 240 min 255 min   4.80 

 255 min 270 min   5.10 

 270 min 285 min   5.40 

5h 285 min 300 min   5.70 

 300 min 315 min   6.00 

 315 min 330 min   6.30 

 330 min 345 min   6.60 

6h 345 min 360 min   6.90 

 360 min 375 min   7.20 

 375 min 390 min   7.50 

 390 min 405 min   7.80 

7h 405 min 420 min   8.10 

 420 min 435 min   8.40 

 435 min 450 min   8.70 

 450 min 465 min   9.00 

8h 465 min 480 min   9.30 

 480 min 495 min   9.60 

 495 min 510 min   9.90 

 510 min 525 min   10.20 

9h 525 min 540 min   10.50 

 540 min 555 min   10.80 

 555 min 570 min   11.10 

 570 min 585 min   11.40 

10h 585 min 600 min   35.00 
 

 

 

3. Tarifs horaires dans les parkings 

 

Les tarifs horaires suivants sont applicables tous les jours dans les parkings (en € TTC) : 

Durée en heure Durée en minutes Parking Paul 
Langevin en € 

Parking Léo 
Ferré en € 

 0 min 15 min 0.20 0.20 

 15 min 30 min 0.50 0.50 

 30 min 45 min 0.80 0.80 

1h 45 min 60 min 1.00 1.00 

 60 min 75 min 1.50 1.50 
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 75 min 90 min 2.00 2.00 

 90 min 105 min 2.50 2.50 

2h 105 min 120 min 3.00 3.00 

 120 min 135 min 3.30 3.30 

 135 min 150 min 3.60 3.60 

 150 min 165 min 3.90 3.90 

3h 165 min 180 min 4.20 4.20 

 180 min 195 min 4.50 4.50 

 195 min 210 min 4.80 4.80 

 210 min 225 min 5.10 5.10 

4h 225 min 240 min 5.40 5.40 

 240 min 255 min 5.60 5.60 

 255 min 270 min 5.80 5.80 

 270 min 285 min 6.00 6.00 

5h 285 min 300 min 6.20 6.20 

 300 min 315 min 6.40 6.40 

 315 min 330 min 6.60 6.60 

 330 min 345 min 6.80 6.80 

6h 345 min 360 min 7.00 7.00 

 360 min 375 min 7.10 7.10 

 375 min 390 min 7.20 7.20 

 390 min 405 min 7.30 7.30 

7h 405 min 420 min 7.40 7.40 

 420 min 435 min 7.50 7.50 

 435 min 450 min 7.60 7.60 

 450 min 465 min 7.70 7.70 

8h 465 min 480 min 7.80 7.80 

 480 min 495 min 7.90 7.90 

 495 min 510 min 8.00 8.00 

 510 min 525 min 8.10 8.10 

9h 525 min 540 min 8.20 8.20 

 540 min 555 min 8.30 8.30 

 555 min 570 min 8.40 8.40 

 570 min 585 min 8.50 8.50 

10h 585 min 600 min 8.60 8.60 

 600 min 615 min 8.70 8.70 

 615 min 630 min 8.80 8.80 

 630 min 645 min 8.90 8.90 

11h 645 min 660 min 9.00 9.00 

 660 min 675 min 9.10 9.10 

 675 min 690 min 9.20 9.20 

 690 min 705 min 9.30 9.30 

12h 705 min 720 min 9.40 9.40 

 720 min 735 min 9.50 9.50 

 735 min 750 min 9.60 9.60 

 750 min 765 min 9.70 9.70 

13h 765 min 780 min 9.80 9.80 

 780 min 795 min 9.90 9.90 

 

 

• 30 cts par tranche de quinze minutes de 2:01 à 4:00 (soit 5,40 € TTC pour 4h)  

• 20 cts par tranche de quinze minutes de 4:01 à 6:00 (soit 7,00 € TTC pour 6h)  

Au-delà des 13h : 

Paiement par tranche de 12h de stationnement sur le montant de 4,8€ (soit 10cts /15 min). 

 

Tarifications particulières :  
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Le parking Langevin, d’une capacité d’environ 95 places, est situé au 3 rue de la Mairie. Il propose 45 
minutes gratuites le samedi matin entre 7h et 13 h. 
 

Le parking Léo-Ferré, d’une capacité d’environ 250 places, est situé Place Léo Ferré. Il propose 45 

minutes gratuites le jeudi matin et le dimanche matin entre 7h et 13h 

• De 0 à 45 min : 0,00€ 

• De 46 min à 1h00 : 0,20€  

• De 1h01 à 1h15 : 0,50€  

• etc.  

 

4. Gratuité appliquée sur la tarification horaire 

Durée de gratuité sur voirie selon les zones 

La Ville de Bagneux souhaite conserver les périodes de gratuité proposées sur voirie : 

 

 30 min en zone rouge 

 90 min en zone jaune 
 

Les périodes de gratuité sont limitées à une fois par jour et par zone sur saisie obligatoire de la plaque 

d’immatriculation. 

Gratuité appliquée à des catégories spécifiques d’usagers (notamment le handicap, les contributeurs 
à l’intérêt public et au service public local)  

 

Les usagers détenteurs d’une Carte Mobilité Inclusion (CMI) peuvent par inscription sur le site dédié, 

faire valoir le droit à l’indentification de la plaque de leur véhicule sur le fichier de reconnaissance qui 

permet la gratuité du stationnement sur voirie et ce dans les trois zones de stationnement. 

Les véhicules associatifs peuvent bénéficier de la gratuité de stationnement en zone verte. Ces 

derniers doivent être immatriculés au nom de l’association et siglés au nom de cette dernière afin 

d’être reconnaissables.  

Les professionnels de santé possédant un caducée bénéficient par inscription sur le site dédié, de la 

gratuité du stationnement sur voirie et ce dans les trois zones de stationnement. 

Les véhicules de services publiques prioritaires (Pompiers, Police, Samu, APHP, Protection Civile) 

bénéficient de la gratuité de stationnement sur voirie et ce dans les trois zones de stationnement. 

Les véhicules municipaux, se déplaçant dans le cadre des missions de service public local bénéficient 

de la gratuité de stationnement sur voirie et ce dans les trois zones de stationnement. 

Les véhicules des entreprises prestataires en matière de services urbains d’utilité publique pour le 

compte de la mairie bénéficient de la gratuité de stationnement pour la durée de leur contrat. Ce droit 

ne peut être qu’appliqué que sur demande de la mairie. 
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Gratuité dans les parcs en ouvrage 

 

La Ville de Bagneux souhaite conserver les périodes de gratuité proposées dans ses parkings en 
ouvrage : 

 Le parking Langevin, d’une capacité d’environ 95 places, est situé au 3 rue de la Mairie. Il 
propose 45 minutes gratuites le samedi matin entre 7h et 13 h. 

 

 Le parking Léo-Ferré, d’une capacité d’environ 250 places, est situé Place Léo Ferré. Il 
propose 45 minutes gratuites le jeudi matin et le dimanche matin entre 7h et 13h 

 

 

5. Tarifs abonnés 

Abonnements voirie  

 

 

 
Stationnement 
payant sur voie 

Zone rouge 

Stationnement 
payant sur voie 
Zone jaune 

Stationnement payant 
sur voie Zone verte 

Abonnements 

 

Résident mensuel 20.00€ 

Résident annuel 180.00€ 

Non résident mensuel 35.00€ 

Non résident annuel 350.00€ 

Deux roues motorisées mensuel 25.00€ 

 

Tarifs préférentiels  

Tarifs abonnés préférentiels Zone verte 

 Mensuel Annuel 

Résidents 2eme véhicule 30.00 € 300.00 € 

Professionnels mobiles (artisans, livreurs…) 20.00€ 180.00€ 

Personnels des établissements scolaires 
balnéolais 

20.00€ 180.00€ 

Agents municipaux 20.00€ 180.00€ 

Agents des fonctions publiques exerçant sur 
Bagneux 

20.00€ 180.00€ 

Bénévoles et employés d’associations 
balnéolaises 

20.00€ 180.00€ 
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Abonnements parkings  

 
 

Parking Paul Langevin Parking Léo Ferré 

Abonnements 

 

Résident mensuel 35.00€ 35.00€ 

Résident annuel 350.00€ 350.00€ 

Non résident mensuel 45.00€ 45.00€ 

Non résident annuel 450.00€ 450.00€ 

Deux roues motorisées mensuel 25.00€ 25.00€ 

Vélo mensuel 2.50€ 2.50€ 

Vélo annuel 25.00€ 25.00€ 

 
6. Montant du Forfait Post-Stationnement 

 

Il est fixé à 35€. Lors d’une insuffisance de paiement le montant payé par l’usager est déduit du 

montant du Forfait Post-Stationnement. 



Commune de de Bagneux – Délibération du Conseil municipal n° DEL_20250617_23
République française

Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 17
JUIN 2025

L'an deux mille vingt cinq, le dix sept juin, à  20h00, le Conseil municipal,
légalement convoqué le , s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances,
à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels à Bagneux. / dans la salle des
mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de la Mairie à Bagneux, sous la
présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE, Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 28
- représentés : 10
- absents : 5

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Madame  Pascale  MEKER,  Monsieur  Bruno  TUDER,  Madame  Hélène
CILLIERES,  Monsieur  Laurent  KANDEL,  Madame  Ingrid  BIDAULT,
Monsieur  Mouloud  HADDAD,  Monsieur  Paul  BENSOUSSAN,  Monsieur
Michel  REYNAUD,  Madame  Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas
GUILLEMIN,  Madame  Blodine  B.CANAL,  Madame  Corinne  PUJOL,
Monsieur  James  NDJEHOYA,  Madame  Rafaëlla  FOURNIER,  Madame
Fanny DOUVILLE, Monsieur Mehdi TEDJANI, Madame Claire GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  monsieur  Jean-louis
PINARD, Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean Pierre QUILGARS à Monsieur Laurent KANDEL, Madame
Laurence  SALAUN  à  Monsieur  Lionel  CHASSAT,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Madame  Pascale  MEKER,  Madame  Nezha  CHAMI
OUADDANE  à  Madame  Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Farid  HOUSNI  à
Monsieur  Farid  HOUSNI,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA à  Madame  Hélène
CILLIERES,  Madame  Agnès  BALSECA à  Madame  Fanny  DOUVILLE,
Madame  Nasséra  HENNOUCHE  à  Madame  Ingrid  BIDAULT,  Madame
Justine  GORENDS  à  Monsieur  Mouloud  HADDAD,  Monsieur  Patrice
MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,  Madame  Fatima KADOUCI,  Monsieur  Saïd
ZANI, Monsieur Serges Kader OUEDRAOGO, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 38
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 0

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.

Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20250617_23 Approbation du contrat de 
développement Département-Ville 2025-
2027
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20250617_23

Administration générale

Contrat de développement Département-Ville 2025-2027

Objet : Approbation du contrat de développement Département-Ville 2025-2027

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
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Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L. 2121-29  et
L. 2122-21 ;

Vu l’avis de la commission municipale unique en date du 10 juin 2024 ;

Considérant que  le  contrat  de  développement  département  -  ville  de  Bagneux  fixe  les
montants  et  conditions  d’octroi  des  subventions  d’investissement  et  de  fonctionnement
accordées  à  la  commune de Bagneux par  le  département  des  Hauts-de-Seine,  pour  la
période 2025-2027 ;

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article  1  er   :  le  contrat  de  développement  territorial  triennal  pour  la  période  2022-2024,  ci-
annexé, entre le département des Hauts-de-Seine et la Commune de Bagneux, relatif aux
subventions alloués en fonctionnement et en investissement à la commune, est approuvé.

Article     2   : le Maire ou son représentant est autorisé à signer ce contrat ainsi que tout acte y afférent.

Article     3   : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les
personnes auxquelles elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou  de  sa  publication.  Ce  recours  contentieux  doit  être  introduit  auprès  du  tribunal
administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4, boulevard de l’Hautil à Cergy (95000). Il peut être
intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr).

Article     4   :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au
comptable public de Montrouge, notifiée au Président du Conseil départemental des Hauts-
de-Seine, et publiée en ligne sur le site Internet de la Commune.

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Cécile ALLIAUD
Date de signature : 24/06/2025
Qualité : Directrice Générale des Services
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République française

Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 17
JUIN 2025

L'an deux mille vingt cinq, le dix sept juin, à  20h00, le Conseil municipal,
légalement convoqué le , s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances,
à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels à Bagneux. / dans la salle des
mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de la Mairie à Bagneux, sous la
présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE, Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 28
- représentés : 10
- absents : 5

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Madame  Pascale  MEKER,  Monsieur  Bruno  TUDER,  Madame  Hélène
CILLIERES,  Monsieur  Laurent  KANDEL,  Madame  Ingrid  BIDAULT,
Monsieur  Mouloud  HADDAD,  Monsieur  Paul  BENSOUSSAN,  Monsieur
Michel  REYNAUD,  Madame  Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas
GUILLEMIN,  Madame  Blodine  B.CANAL,  Madame  Corinne  PUJOL,
Monsieur  James  NDJEHOYA,  Madame  Rafaëlla  FOURNIER,  Madame
Fanny DOUVILLE, Monsieur Mehdi TEDJANI, Madame Claire GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  monsieur  Jean-louis
PINARD, Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean Pierre QUILGARS à Monsieur Laurent KANDEL, Madame
Laurence  SALAUN  à  Monsieur  Lionel  CHASSAT,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Madame  Pascale  MEKER,  Madame  Nezha  CHAMI
OUADDANE  à  Madame  Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Farid  HOUSNI  à
Monsieur  Farid  HOUSNI,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA à  Madame  Hélène
CILLIERES,  Madame  Agnès  BALSECA à  Madame  Fanny  DOUVILLE,
Madame  Nasséra  HENNOUCHE  à  Madame  Ingrid  BIDAULT,  Madame
Justine  GORENDS  à  Monsieur  Mouloud  HADDAD,  Monsieur  Patrice
MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,  Madame  Fatima KADOUCI,  Monsieur  Saïd
ZANI, Monsieur Serges Kader OUEDRAOGO, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 26
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 12

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.

Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20250617_24 Approbation du reversement aux 
associations des subventions politique de
la ville du Conseil départemental des 
Hauts-de-Seine - Exercice 2025
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20250617_24

Politique de la ville

Reversement de la subvention politique de la ville du Conseil départemental des Hauts-de-
Seine - Exercice 2025

Objet : Approbation du reversement aux associations des subventions politique
de la ville du Conseil départemental des Hauts-de-Seine - Exercice 2025

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
N’ayant pas participé au vote : 
Madame Marie-Hélène AMIABLE, Monsieur Lionel CHASSAT, Madame Pascale MEKER, Monsieur Mouloud 
HADDAD, Monsieur Jean Pierre QUILGARS, Monsieur Paul BENSOUSSAN, Madame Elisabeth FAUVEL, 
Madame Corinne PUJOL, Madame Laurence SALAUN, Monsieur Sidi DIMBAGA, Madame Fanny DOUVILLE, 
Madame Agnès BALSECA
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Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L. 2121-29  et
L. 2122-21 ;

Vu  la  loi n°  2014-173 du 21 février  2014 de programmation pour la  ville  et  la  cohésion
urbaine ;

Vu le décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers prioritaires
de la politique de la ville (QPV) dans les départements métropolitains ;

Vu la délibération du 17 juin 2025 portant acceptation du contrat de développement territorial
entre la commune de Bagneux et le département des Hauts-de-Seine ;

Vu  la  délibération  n° DEL_20200528_05  du  Conseil  municipal  en  date  du  20 mai 2020
donnant délégation au Maire des attributions du Conseil municipal pour notamment toute
demande de subvention auprès d’organisme financeur ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 10 juin 2025 ;

Considérant que le dialogue de gestion portant sur la programmation du contrat de ville de
Bagneux au titre de l’année 2025 a eu lieu le 30 avril 2025 entre le département des Hauts-
de-Seine et la commune de Bagneux ;

Considérant  que  les  actions  portées  par  13  associations  répondent  aux  orientations  et
priorités du département et de la Commune en matière de politique de la ville pour l’année
2025 ;

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article  1  er   :  approuve  le  reversement  des  subventions  départementales  octroyées  aux
associations au titre de la politique de la ville et afférentes à l’exercice 2025 pour un montant
total de 144 200 euros. Ces subventions sont accordées à 13 associations pour les sommes
réparties de la façon suivante :

• 14 200 euros  au  Groupement  Alimentaire  Familial  Intercommunal  des  Blagis
(G.A.F.I.B.), dont le siège est situé 14, rue Alfred-de-Musset à Fontenay-aux-Roses (92260) ;

• 3 000 euros   au Groupement d’Entraide Régional pour Mieux Apprendre Ensemble
(G.E.R.M.A.E.), dont le siège est situé 251, rue de la Crimée à Paris (75019) ;

• 12 000 euros à l’Association  Perspectives et  Médiations (APM),  dont  le  siège est
située 13, rue des Bas-Lonchamps à Bagneux ;

• 10  000 euros  à  l’association  Nouvelles  Voies,  dont  le  siège  est  situé  4, avenue
Robert-Schumann à Meudon-la-Forêt (92360) ;

• 22  000 euros  à  l’association  Sourous,  dont  le  siège  est  situé  13-15,  mail  des
Cuverons à Bagneux ;

• 14 000 euros  à  la  Compagnie  Galante,  dont  le  siège est  situé  1, allée  des Bas-
Coquarts à Bagneux ;

• 19 000 euros à la Compagnie Mimesis, dont le siège est situé 1, place de la Fontaine
Guéffier à Bagneux ;

• 8 000 euros à l’association Régie de quartier, dont le siège est située 6, Sentier des
Brugnauts à Bagneux ;
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• 15 000 euros à l’association Plus Petit Cirque du Monde (P.P.C.M.), dont le siège est
situé 

1, impasse de la Renardière à Bagneux ;

• 6 000 euros à l’Office Balnéolais du Sport (OBS), dont le siège est situé 37, rue des
Blains à Bagneux ;

• 5 000 euros au Club olympique multi sports de Bagneux (C.O.M.B.), dont le siège est
situé 37, rue des Blains à Bagneux ;

• 8 000 euros  au Club  Futsal,  dont  le  siège  est  situé  7,  square  Victor-Schoelcher
à Bagneux ;

• 8 000 euros à l’association Bagneux environnement,  dont le siège est situé au 4
sentier des Brugnauts à Bagneux.

Article     2   :  autorise Madame le Maire ou son représentant  à signer  tout  acte  afférent  au
reversement  de  la  subvention  départementale  aux  13  associations  concernées  et
notamment les avenants aux conventions d’objectifs en cours.

 Article     3   : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les
personnes auxquelles elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou  de  sa  publication.  Ce  recours  contentieux  doit  être  introduit  auprès  du  tribunal
administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4, boulevard de l’Hautil à Cergy (95000). Il peut être
intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr).

Article     4   :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au
comptable public de Montrouge et publiée en ligne sur le site internet de la Commune.

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Isabelle VERON
Date de signature : 23/06/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services

http://www.telerecours.fr/


S ACTIONS
Demandes 2025 des 

opérateurs au Bop 147
Financement Politiaque 

de la ville ETAT 2024

R : 
Reconduit                                 

N : 
Nouvelle                                
S : Sortie

CPO

Financement 
politique  de la 

ville CD92                       
2024

R : 
Reconduit                             

N : 
Nouvelle                                
S : Sortie

COMITE D'ARBITRAGE 
CONTRAT DE VILLE 2025 

ETAT-BAGNEUX 

R : 
Reconduit                                 

N : 
Nouvelle                                
S : Sortie

Variation 
2024-
2025 
ETAT

CPO
COMITE D'ARBITRAGE 

CONTRAT DE VILLE 2025  
BAGNEUX-CD92

Variation 
2024-
2025 
CD92

R : 
Reconduit                             

N : 
Nouvelle                                
S : Sortie

Quel cirque 
solidaire 

                 15 000,00 €                      5 000,00 € R 15 000 € R                     5 000,00 €  R  X                 15 000,00 € R  

Ateliers 
circomotricité

                 15 000,00 €                      5 000,00 € R X                    5 000,00 €  R  X 

La mécanique du 
lien ABGM

                 10 500,00 €                      4 000,00 € R X 4 000 € R                    4 000,00 €  R  X                    5 000,00 € R

Les gardiens du 
sport

                     3 000,00 € R                                -   €  S 

Insertion à la vie 
professionnelle des 
jeunes en difficulté 

(E2C)

                 12 000,00 €                      8 000,00 € R X 9 000 € R                    8 000,00 €  R  X                 10 000,00 € R

Soutien artistique 
oral aux adultes 

immigrés en cours 
d'apprentissage de 
la langue française

                   4 000,00 €                      2 000,00 € R 2 000 € R                    5 000,00 €  R                    4 000,00 € R

COMPAGNIE 
GALANTE

Culture et égalité 
Hommes-Femmes 
"Une pour tous, 
Tous pour une"

                   8 000,00 €                      6 000,00 € R X 12 000 € R                    6 000,00 €  R                 14 000,00 € R

Café  des Aidants : 
Le P'tit Prince

Café solidaire pour 
les Aidants 

                     8 000,00 € R X                    8 000,00 €  R  X 

Favoriser l'accès à 
la pratique sportive 

et la rencontre 
intergénérationnell

e

                   7 000,00 €                      3 500,00 € R X                    3 500,00 €  R  X 

Activités physiques 
et sportives au 

service de la santé
                   5 000,00 €                      4 000,00 € R X 6 000 € R                    4 000,00 €  R  X                    6 000,00 € R

CIDFF Accès au Droit                    5 000,00 €                      5 000,00 € R                    5 000,00 €  R 

NOUVELLES VOIES
Permanences 

Administratives et 
juridiques 

                   4 000,00 €                      4 000,00 € R 8 500 € R                    6 000,00 €  R                 10 000,00 € R

Le sport, facteur 
d'insertion et de 
cohésion sociale

                   5 000,00 €                      5 000,00 € R X 5 000 € R                    5 000,00 €  R  X                    5 000,00 € R

Action 
départementale - 
L'insertion par le 

sport

                     3 000,00 €                                -   €  S 

          PROGRAMMATION GENERALE DES ACTIONS POLITIQUE DE LA VILLE DE BAGNEUX 2025                                                                                              
ETAT & CD92                               

PPCM

MIMESIS

OBS

COMB



Notre très humaine 
Nature - Groupe  

Saxifrages
                   5 000,00 €                      5 000,00 € R X 15 000 € R                    6 000,00 €  R  X                 15 000,00 € R

Aborons notre 
quartier - 

Plastiquons 
l'indifférence

                   7 000,00 € N

GAFIB Epicerie solidaire 14 200 € R                 14 200,00 € R

IEPC

Crèche associative  
Arc en ciel : 
Structures à 

horaires décalés  
pour les parents en 
recherche d'activité 

professionnelle

                 27 000,00 €                    27 000,00 € R X                 27 000,00 €  R  X 

Permanence 
psychologique pour 
les jeunes 11 à 26 
ans et les parents

                 10 000,00 €                    10 000,00 € R X 12 000 € R                 10 000,00 €  R  X                 12 000,00 € R

Accompagnement 
vers l'emploi, 

remobilisation et  
élaboration de 

projet de formation 
et professionnel

                 12 000,00 €                    12 000,00 € R  S 

CLUB FUTSAL
Sport levier 

d'intégration,
8 000 € R                    7 000,00 €  N                    8 000,00 € R

GERMAE ASL/FLE 3 000 € R                    3 000,00 € R

Favoriser l'accès à 
l'emploi dans les 

quartiers
                 18 000,00 €                    18 000,00 € R X                 18 000,00 €  R  X 

Accompagnement 
socio professionnel 
des jeunes dans le 

cadre du PRIJ

                 10 000,00 €                      5 000,00 € N                    5 000,00 €  R 

Bricothèque                    3 500,00 €  N                    8 000,00 € N

BAGNEUX 
ENVIRONNEMENT

La transition 
écologique au cœur 

des Qpv
                 11 500,00 €                      4 000,00 € N 8 000,00 €        R                    4 000,00 €  R                    8 000,00 € R

AU NOM DE LA 
MÉMOIRE

Mémoires des 
villes et des 

quartiers - Bagneux 
ABGML

                   10 000,00 € N                    8 000,00 €  R 

SECOURS 
POPULAIRE

Action 
départementale / 
Cohésion sociale - 

Education - 
Activités sportives 

& culturelles

                     3 000,00 €                    3 000,00 €  R 

SOUROUS

APM

REGIE DE 
QUARTIER



CPTS

CPTS - 
Communauté 

professionnelles 
territoriales de 

santé de Bagneux

                     1 000,00 € N                                -   €  S 

     184 000,00 €        146 500,00 € 121 700 €           156 000,00 €           144 200,00 € 

PORTEURS 
MUNICIPAUX

ACTIONS (* : Action à 
prioriser)

Demandes 2025 des 
opérateurs au Bop 147

Financement Bop 147 
2023

R : 
Reconduit                              

N : 
Nouvelle                                
S : Sortie

Financement 
politique  de la 

ville CD92                       
2023

R : 
Reconduit                              

N : 
Nouvelle                                
S : Sortie

COMITE D'ARBITRAGE 
CONTRAT DE VILLE 2024 

ETAT-BAGNEUX 
CPO

Nouvelle proposition post 
commission d'arbitrage du 

24 mai 2024

Variation 
2024-2025 

CD92

R : Reconduit                             
N : Nouvelle                                

S : Sortie

Journée 
Internationale des 

droits des 
Femmes*

                   2 000,00 €                      2 000,00 € R                                -   €  R  R 

Boost ton quartier                    5 000,00 €  N 

Soutien scolaire 
collège et lycée *

                   5 000,00 €                                   -   € S BLAGIS                                -   € 

Soutien scolaire 
collège et lycée*

                 10 000,00 €                    10 000,00 € R                 10 000,00 € 

FLE                    3 000,00 €                      3 000,00 € R X 0 € R                                -   €  S                                -   € 

Si T'es Môme*                    2 000,00 €                      2 000,00 € R                                -   € 

Valorisation des 
pratiques 
amateurs, 
résidence 
artistiques

                   6 000,00 €                      6 000,00 € R                    6 000,00 €  R 

Exposition 
pédagogique*

4 505 € R                    5 000,00 €  R 

Atelier du mot 
vivant

                   3 500,00 €                      4 000,00 € R 0 € R                    4 000,00 €                                -   € 

Séjour 
intercommunal 

Blagis
 N                    2 960,00 €  N 

Accès aux stages* 8 000 € R                 10 000,00 €  R 

Coordination 
ateliers santé ville 

(ASV)*
                 16 000,00 €                    16 000,00 € R X                 16 000,00 €  R  X 

Plan local nutrition 
*

                   4 000,00 €                      4 000,00 € R 5 000 € R                    4 000,00 €  R                    5 000,00 €  R 

Promotion santé 0-
14 ans*

                   5 500,00 €                      5 500,00 € R 2 000 € R                    5 500,00 €  R                    3 000,00 €  R 

CLSM - Agir pour 
une bonne santé 

mentale*
                   5 500,00 €                      2 000,00 € N 3 000 € N                    2 000,00 €  R 

Aide moi à 
m'exprimer*

4 000 € R
Construisons 
ensemble*

0 € R
Atomes crochus : 
Sciences et vivre 

ensemble, un duo 
gagnant

                 30 000,00 €                      5 000,00 € N X                    5 000,00 €  X                                -   € 

VILLE - SMJ

VILLE - CMS

VILLE-EDUCATION

R                 12 045,00 €  R 

VILLE - CSC 
J.PREVERT

VILLE - DAC

TOTAL ASSOCIATIONS

Ville - CSC 
GUEFFIER

10 000 €



Forum de 
l'orientation - 

Forum des sciences 
interdegré

2 000 € N                                -   €  S 

Le Caban'âge : le 
premier café des 

enfants destiné aux 
parents

                 10 000,00 €                      4 000,00 € N                                -   €  S 

Ville - 
CITOYENNETE

Inclusion socio-
professionnelle par 
l'activité salariale 
ou économique *

                 15 000,00 €                      2 500,00 € R 0 € S                                -   €  S                                -   € 

117 500,00 €     66 000,00 €         38 505 €             57 500,00 €             38 005,00 € 

                         4 000,00 € 

     301 500,00 €     212 500,00 € 160 205 €     217 500,00 €     182 205,00 € 

 Bagneux + 
Blagis 

 Enveloppe 
Bagneux :       164 

403€              
Enveloppe Blagis :                

17 802€ 

VILLE-EDUCATION

TOTAL MUNICIPALITE 

TOTAL 
GENERAL

Fond de participation des habitants 



AVENANT N° 2 ANNEE 2025 

A LA CONVENTION D’OBJECTIFS SIGNÉE AVEC L’ASSOCIATION 

PERSPECTIVES ET MEDIATIONS POUR LE REVERSEMENT DE LA 

SUBVENTION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL AU TITRE DES ACTIONS DU 

CONTRAT DE VILLE  

EXERCICE 2025 

 

 

Entre 

 

La Ville de Bagneux 

57, avenue Henri Ravera – 92220 Bagneux 

Représentée par Madame Marie-Hélène AMIABLE, Maire de Bagneux, autorisée à 

signer le présent avenant à la convention par délibération du Conseil Municipal en date 

du 30 juin 2020. 

 

Ci-après dénommée « la Ville » 

 

ET 

 

L’association Perspectives et médiations 

Siège social : 13, rue des Bas-Longchamps -  92220 Bagneux  

Représentée par Madame Chantal YRIUS, Directrice de Perspectives et médiations 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Préambule :  

La convention d’objectifs entre la Ville de Bagneux et l’association Perspectives et Médiations 

a été approuvée par le Conseil Municipal du 04 février 2025. Cette convention précise les 

montants du soutien financier que la ville apporte à Perspectives et médiations. 

 

Il est nécessaire de modifier les termes relatifs à la contribution financière de la commune 

formalisés par un avenant à cette convention.  

 

L’article 2 (Soutien de la Ville), l’article 4 (Mention du soutien de la Ville)  et l’article 6                 

(Contrôle de la Ville de Bagneux) de ladite convention sont modifiés comme suit : 
 
 

Article 1 : L’article 2 (Mention du soutien de la Ville) est modifié par l’ajout du 

paragraphe suivant : 

 

Reversement de la subvention départementale au titre du contrat de ville exercice 2025 : la 

subvention versée à l’association Perspectives et médiations  est augmentée de 12 000 euros, 

pour son action « Permanence psychologique pour les jeunes de 11 à 26 ans, et guidance 

parentale». Cette somme sera versée en une fois, dès perception de la subvention 

départementale et adoption du présent avenant.  

 



Au total et au titre de l’année 2025, la Ville verse à l’association Perspectives et Médiations 

une subvention de 20 000 euros détaillée comme suit : 

 

- Subvention municipale : 6500 euros 

- 1500 euros au titre du Contrat de développement territorial (Cd92) 

- 12 000 euros au titre du Contrat de ville 2025 (Cd92) 

 

 

Article 2 : L’article 4  (Mention du soutien de la Ville) est modifié par l’ajout du 

paragraphe suivant :  

 

L’association Perspectives et s’engage également à faire mention du soutien du Conseil 

départemental des Hauts-de-Seine et de la Mairie de Bagneux  par l’apposition des deux logos 

sur tout support de promotion et de communication de l’action 

 

 

Article 3 : L’article 6 (Contrôle de la Ville de Bagneux) est modifié par l’ajout du 

paragraphe suivant :  

 

L’association Perspectives et Médiations s’engage à remettre le bilan de son action 2025 

« Permanence psychologique pour les jeunes de 11 à 26 ans, et guidance parentale» qui devra 

respecter les nouveaux critères d’évaluation de référence du Département des Hauts-de-Seine. 

 

 

Article 4 : les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

 

 

 

FAIT A BAGNEUX, le  

 

 

Pour la Commune de Bagneux,  Pour l’Association Perspectives et médiations,   

 

 

 

 

 

 

 

Madame Marie Hélène AMIABLE,  Madame Chantal YRIUS, 

Maire de Bagneux     Directrice de l’Association  

Perspectives et médiations 

 



AVENANT N° 5 ANNEE 2025 

A LA CONVENTION D’OBJECTIFS SIGNÉE AVEC L’ASSOCIATION BAGNEUX 

ENVIRONNEMENT POUR LE REVERSEMENT DE LA SUBVENTION DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL AU TITRE DES ACTIONS DU CONTRAT DE VILLE  

EXERCICE 2025 

 

 

Entre 

 

La Ville de Bagneux 

57, avenue Henri Ravera – 92220 Bagneux 

Représentée par Madame Marie-Hélène AMIABLE, Maire de Bagneux, autorisée à signer le 

présent avenant à la convention par délibération du Conseil Municipal en date du 19 mars 

2024. 

 

Ci-après dénommée « la Ville » 

 

ET 

 

L’association Bagneux Environnement  

Siège social : 5 rue de Fontenay -  92220 Bagneux  

Représentée par Monsieur Frédéric DESCHAMPS, Président 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Préambule :  

La convention d’objectifs entre la Ville de Bagneux et l’association Bagneux Environnement a 

été approuvée par le Conseil Municipal du 04 février 2025. Cette convention précise les 

montants du soutien financier que la ville apporte à l’association Bagneux Environnement. 

 

Il est nécessaire de modifier les termes relatifs à la contribution financière de la commune 

formalisés par un avenant à cette convention.  

 

L’article 3 (Soutien financier de la Ville), l’article 4 (Contrôle de l’utilisation des fonds publics),  

l’article 5 (Communication) de ladite convention sont modifiés comme suit : 
 
 

Article 1 : L’article 3 (Soutien financier de la Ville) est modifié par l’ajout du paragraphe 

suivant : 

 

Le  reversement de la subvention départementale au titre du contrat de ville exercice 2025 : la 

subvention versée à l’association Bagneux Environnement  est augmentée de 8000 euros, pour 

son action « La transition écologique au cœur des quartiers prioritaires ». 

 

 

 

 



Au total et au titre de l’année 2025 la Ville verse à l’association Bagneux Environnement une 

subvention de 53 000 euros détaillée comme suit :  

 

- Subvention municipale : 45 000 euros  

- 8 000 euros au titre du Contrat de ville 2025 (Cd92) 
 

La somme de 8 000 euros reversée dans le cadre du contrat de Ville 2025 sera versée en une 

fois, dès perception de la subvention départementale et adoption du présent avenant. 
 

Article 2 : L’article 4 (Contrôle de l’utilisation des fonds publics) est modifié par l’ajout, en fin 

d’article, du paragraphe suivant: 

 

L’association Bagneux Environnement s’engage à remettre le bilan de son action 2025 « La 

transition écologique au cœur des quartiers prioritaires » qui devra respecter les nouveaux 

critères d’évaluation de référence du Département des Hauts-de-Seine. 

 

Article 3 : L’article 5 (Communication) est modifié par l’ajout, en fin d’article, du paragraphe 

suivant : 

 

L’association Bagneux Environnement s’engage également à faire mention du soutien du 

Conseil départemental des Hauts-de-Seine et de la Mairie de Bagneux  par l’apposition des 

deux logos sur tout support de promotion et de communication de l’action « La transition 

écologique au cœur des quartiers prioritaires ». 

 

Article 4 : les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

 

FAIT A BAGNEUX, le  

 

 

Pour la Commune de Bagneux,  Pour l’Association Bagneux Environnement,   

 

 

 

 

 

 

 

Madame Marie Hélène AMIABLE,  Monsieur Frédéric DESCHAMPS 

Maire de Bagneux,      Président de l’association Bagneux   

Environnement,  

   

 

 

 

 



AVENANT N° 4 ANNEE 2025 

A LA CONVENTION D’OBJECTIFS SIGNÉE AVEC LE CLUB  OLYMPIQUE 

MULTISPORTS DE BAGNEUX POUR LE REVERSEMENT DE LA SUBVENTION 

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL AU TITRE DES ACTIONS DU CONTRAT DE 

VILLE  

EXERCICE 2025 

 

 

Entre 

 

La Ville de Bagneux 

57, avenue Henri Ravera – 92220 Bagneux 

Représentée par Madame Marie-Hélène AMIABLE, Maire de Bagneux, autorisée à 

signer le présent avenant à la convention par délibération du Conseil Municipal en date 

du 19 mars 2024. 

 

Ci-après dénommée « la Ville » 

 

ET 

 

Le Club Olympique Multisports de Bagneux  (COMB) 

Siège social : 37, rue des Blains – 92220 Bagneux  

Représentée par Grégory DURAND, Président du « C.O.M.B » 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Préambule :  

La convention d’objectifs entre la Ville de Bagneux et le COMB a été approuvée par le Conseil 

Municipal du 04 février 2025. Cette convention précise les montants du soutien financier que 

la ville apporte au COMB. 

 

Il est nécessaire de modifier les termes relatifs à la contribution financière de la commune 

formalisés par un avenant à cette convention.  

 

Article 1 : L’article 3 (Objectifs et actions) est modifié par l’ajout du paragraphe suivant : 

 

Reversement de la subvention départementale au titre du contrat de ville exercice 2025 : la 

subvention versée à l’association COMB est augmenté de 5000 euros, pour son action « Le 

sport comme levier d’insertion et de cohésion sociale ».   

 

 

Article 2 : L’article 4 (Evaluation des actions) est modifié par l’ajout en fin d’article du 

paragraphe suivant :  

 

L’association COMB s’engage à remettre un bilan de son action « Le sport comme levier 

d’insertion et de cohésion sociale »  du contrat de ville 2025 qui devra respecter les nouveaux 

critères d’évaluation de référence du Département des Hauts-de-Seine. 



 
 
 

Article 3 : La dernière phrase de l’article 6 (Aspects financiers) est modifiée comme suit : 

 

Au total et au titre de l’année 2025, la Ville verse au Club Olympique Multisports de Bagneux 

une subvention de 439 000euros détaillée comme suit :  

 

- Subvention municipale : 389 600 euros 

- 44 400 euros dans le cadre du Contrat de développement territorial (Cd92)  

- 5000 euros au titre du Contrat de ville 2025 (Cd92) 
 

La somme de 5000 euros attribuée au titre du Contrat de ville 2025 sera versée en une fois, dès 

perception de la subvention départementale et adoption du présent avenant.   
 

Article 4 : L’article 7 (Mention du soutien de la Ville) est modifié par l’ajout, en fin d’article, 

du paragraphe suivant: 

 

L’association COMB s’engage également à faire mention du soutien du Conseil départemental 

des Hauts-de-Seine et de la Mairie de Bagneux  par l’apposition des deux logos sur tout support 

de promotion et de communication de l’action « Le sport comme levier d’insertion et de 

cohésion sociale » financée par les crédits départementaux du contrat de ville 2025. 

 

 

Article 4 : les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

 

FAIT A BAGNEUX, le  

 

 

Pour la Commune de Bagneux,    Pour l’Association COMB,   

 

 

 

 

 

 

 

Madame Marie Hélène Amiable,   Monsieur Grégory DURAND 

Maire de Bagneux      Président de l’Association COMB  

   

 

 

 

 



AVENANT N° 4 ANNEE 2025 

A LA CONVENTION D’OBJECTIFS SIGNÉE AVEC L’OFFICE BALNEOLAIS DU 

SPORT POUR LE REVERSEMENT DE LA SUBVENTION DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL AU TITRE DES ACTIONS DU CONTRAT DE VILLE  

EXERCICE 2025 

 

 

Entre 

 

la Ville de Bagneux 

57, avenue Henri Ravera – 92220 Bagneux 

Représentée par Madame Marie-Hélène AMIABLE, Maire de Bagneux, autorisée à 

signer le présent avenant à la convention par délibération du Conseil Municipal en date 

du 19 mars 2024. 

 

Ci-après dénommée « la Ville » 

 

ET 

 

L’Office Balnéolais du Sport (OBS) 

Siège social : 37 Rue des Blains – 92220 Bagneux 

Représentée par Josyane COMBES, Présidente de l’association 

Ci-après dénommée « l’OBS » 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Préambule :  

La convention d’objectifs entre la Ville de Bagneux et l’OBS a été approuvée par le Conseil 

Municipal du 04 février 2025. Cette convention précise les montants du soutien financier que 

la ville apporte à l’OBS. 

 

Il est nécessaire de modifier les termes relatifs à la contribution financière de la commune 

formalisés par un avenant à cette convention.  

 

L’article 1er (objet de la convention et engagement de la Ville), l’article 3 (Mention du soutien 

de la Ville) et  l’article 6 (contrôle de la Ville) de ladite convention sont modifiés comme suit : 
 
 

Article 1 : L’article 1er (Objet de la convention et engagement de la ville) est modifié par l’ajout 

du paragraphe suivant : 

 

Le  reversement de la subvention départementale au titre du contrat de ville exercice 2025 : la 

subvention versée à l’association O.B.S est augmentée de 6000 euros, pour son action 

« Activités physiques et sportives au service de la santé ». La somme de 6 000 euros au titre du 

Contrat de ville 2025 sera versée en une fois, dès perception de la subvention départementale 

et adoption du présent avenant. 

 

 



Au total et au titre de l’année 2025, la Ville verse à l’Office Balnéolais du Sport une subvention 

de 98 000 euros détaillée comme suit :  

 

- Subvention municipale : 88 900 euros 

- 3100 euros au titre dans le cadre du Contrat de développement territorial (Cd92) ; 

- 6 000 euros au titre du Contrat de ville 2025 (Cd92) 
 

Article 2 : L’article 3 (Mention du soutien de la Ville) est modifié par le rajout en fin d’article, 

du paragraphe suivant :  

 

L’Office Balnéolais du Sport s’engage à faire mention du soutien du Conseil départemental 

des Hauts-de-Seine et de la Mairie de Bagneux par l’apposition des deux logos sur tout 

support de communication et de promotion de l’action financée par le Département au titre du 

contrat de ville 2025. 

 
 

Article 3 : L’article 6 (Contrôle de la Ville) est modifié par l’ajout, en fin d’article, du 

paragraphe suivant: 

 

L’association O.B.S s’engage également à remettre le bilan de son action « Activités physiques 

et sportives au service de la santé » du contrat de ville 2025 qui devra respecter les nouveaux 

critères d’évaluation de référence du Département des Hauts-de-Seine. 

 

 

Article 4 : les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

 

FAIT A BAGNEUX, le  

 

 

Pour la Commune de Bagneux,    Pour l’Association OBS,   

 

 

 

 

 

 

 

Madame Marie Hélène AMIABLE,    Josyane COMBES, 

Maire de Bagneux,       Présidente de l’Association OBS 

Conseillère départementale des Hauts-de-Seine    

 

 

 



AVENANT N°23 ANNEE 2025 

A LA CONVENTION D’OBJECTIFS SIGNÉE AVEC LE PLUS PETIT CIRQUE DU 

MONDE POUR LE REVERSEMENT DE LA SUBVENTION DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL AU TITRE DES ACTIONS DU CONTRAT DE VILLE 

EXERCICE 2025 

 

 

 

Entre la Mairie de Bagneux 

Représentée par Madame Marie-Hélène AMIABLE, Maire de Bagneux, 

57, avenue Henri Ravera – 92220 Bagneux 

 

D’une part, 

 

et  le Plus Petit Cirque du Monde (PPCM) 

Représentée par Michel DUFFOUR,  Président de l’association 

Siège social : Impasse de la Renardière – 92220 Bagneux 

 

D’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Préambule :  

La convention d’objectifs entre la Ville de Bagneux et le PPCM a été approuvée par le Conseil 

Municipal du 9 février 2016. Elle a été modifiée successivement par 20 avenants approuvés par 

les Conseils municipaux du 20 septembre 2016, du 12 décembre 2016, du 31 janvier 2017, du 

28 juin 2017, du 3 octobre 2017, du 06 février 2018, du 16 mai 2018, du 25 juin 2018, du 17 

décembre 2018,  du 05 février 2019, du 1er octobre 2019, du 16 décembre 2019,  du  28 janvier 

2020, du 30 juin 2020, du 15 décembre 2020, du 16 mars 2021, du 02 février 2022, du 31 janvier 

2023, du 23 mai 2023,  du 19 mars 2024, du 04 février 2025. Cette convention précise les 

montants du soutien financier que la ville apporte au PPCM. 

 

Il est nécessaire de modifier les termes relatifs à la contribution financière de la commune 

formalisés par un vingt troisième  avenant à cette convention ; 

 

L’article 5.1 (modalité financière) de ladite convention est modifié comme suit : 
 
 
 

Article 1 : L’article 5.1 est modifié par l’ajout du paragraphe suivant : 
 

De plus, le  reversement de la subvention départementale au titre du contrat de ville exercice 

2025, la subvention versée à l’association est augmenté de 15.000 euros, pour son action « Quel 

cirque  solidaire ». Cette somme sera versée en une fois,  
dès perception de la subvention départementale et adoption du présent avenant.   



L’association du PPCM s’engage à faire mention des soutiens du Conseil départemental des 

Hauts-de-Seine et de la Mairie de Bagneux par l’apposition des deux logos sur tout support de 

communication et de promotion et à remettre le bilan de son action 2025 qui devra respecter les 

nouveaux critères d’évaluation de référence du Département des Hauts-de-Seine. 

 

 

 

Pour l’année 2024, le PPCM percevra donc la somme total de  253 000 euros détaillée comme 

suit :  

- Subvention municipale : 238 000 euros 

- 15 000 euros au titre du contrat de ville 2025 (Cd92) 

 
 
 

Article 3 : les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

 

 

 

 

 

FAIT A BAGNEUX, le  

 

 

 

Pour la Commune de Bagneux,    Pour l’Association PPCM,   

 

 

 

 

 

 

Madame Marie Hélène AMIABLE,   Michel DUFFOUR 

Maire de Bagneux,  Président de l’Association 

PPCM,  

   

    

     

 
 



AVENANT N° 1 ANNEE 2025 

A LA CONVENTION D’OBJECTIFS SIGNÉE AVEC L’ASSOCIATION REGIE DE 

QUARTIER DE BAGNEUX POUR LE REVERSEMENT DE LA SUBVENTION DU 

CONSEIL DEPARTEMENTAL AU TITRE DES ACTIONS DU CONTRAT DE 

VILLE  

EXERCICE 2025 

 

Entre 

 

La Ville de Bagneux 

57, avenue Henri Ravera – 92220 Bagneux 

Représentée par Madame Marie-Hélène AMIABLE, Maire de Bagneux, autorisée à 

signer le présent avenant à la convention par délibération du Conseil Municipal en date 

du 19 mars 2024. 

 

Ci-après dénommée « la Ville » 

 

ET  

 

L’association Régie de quartier de Bagneux 

Siège social : 6 Sentier des Brugnauts -  92220 Bagneux  

Représentée par Madame Odile MOURIAUX, Présidente de l’association 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Préambule :  

La convention d’objectifs entre la Ville de Bagneux et l’association Régie de quartier de 

Bagneux a été approuvée par le Conseil Municipal du 04 février 2025. Cette convention précise 

les montants du soutien financier que la ville apporte à l’association Régie de quartier de 

Bagneux. 

 

Il est nécessaire de modifier les termes relatifs à la contribution financière de la commune 

formalisés par un avenant à cette convention.  

 

L’article 2 (Soutien de la Ville), l’article 4 (Mention du soutien de la ville), l’article 6 (Contrôle 

de la Ville de Bagneux) sont modifiés comme suit :  

 
 

Article 1 : L’article 2 (Soutien de la Ville) est modifié par l’ajout du paragraphe suivant : 

 

Le  reversement de la subvention départementale au titre du contrat de ville exercice 2025, la 

subvention versée à l’association Régie de quartier de Bagneux est augmentée de 8000 euros, 

pour son action « Bricothèque » (8000€). Cette somme sera versée en une fois,  

dès perception de la subvention départementale et adoption du présent avenant.   

 

Au total et au titre de l’année 2025, la Ville verse à l’association Régie de quartier de Bagneux 

une subvention totale de 32 000 euros détaillée comme suit :  

 

- Subvention municipale : 24 000 euros  



- 8 000 euros au titre du Contrat de ville 2025 (Cd92) 
 
 

Article 2 : L’article 4 (Mention du soutien de la Ville) est modifié par l’ajout, en fin d’article, 

du paragraphe suivant: 

 

L’association Régie de quartier de Bagneux s’engage également à faire mention du soutien du 

Conseil départemental des Hauts-de-Seine  et de la Mairie de Bagneux par l’apposition des 

deux logos sur tout support de communication et de promotion de l’action financées par le 

Département au titre du contrat de ville 2025. 

 

Article 3 : L’article 6 (Contrôle de la Ville de Bagneux) est modifié par l’ajout du paragraphe 

suivant : 

 

L’association Régie de quartier de Bagneux s’engage également à remettre les bilans de 

l’action du contrat de ville 2025 qui devront respecter les nouveaux critères d’évaluation de 

référence du Département des Hauts-de-Seine. 

 

 

Article 5 : les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

 

FAIT A BAGNEUX, le  

 

 

Pour la Commune de Bagneux,   Pour l’Association Régie de quartier de  

Bagneux,   

 

 

 

 

 

 

 

Madame Marie Hélène AMIABLE,  Madame Odile MOURIAUX 

Maire de Bagneux      Présidente de l’Association  

Régie de quartier de Bagneux 

   

 



Commune de de Bagneux – Délibération du Conseil municipal n° DEL_20250617_25
République française

Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 17
JUIN 2025

L'an deux mille vingt cinq, le dix sept juin, à  20h00, le Conseil municipal,
légalement convoqué le , s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances,
à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels à Bagneux. / dans la salle des
mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de la Mairie à Bagneux, sous la
présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE, Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 28
- représentés : 10
- absents : 5

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Madame  Pascale  MEKER,  Monsieur  Bruno  TUDER,  Madame  Hélène
CILLIERES,  Monsieur  Laurent  KANDEL,  Madame  Ingrid  BIDAULT,
Monsieur  Mouloud  HADDAD,  Monsieur  Paul  BENSOUSSAN,  Monsieur
Michel  REYNAUD,  Madame  Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas
GUILLEMIN,  Madame  Blodine  B.CANAL,  Madame  Corinne  PUJOL,
Monsieur  James  NDJEHOYA,  Madame  Rafaëlla  FOURNIER,  Madame
Fanny DOUVILLE, Monsieur Mehdi TEDJANI, Madame Claire GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  monsieur  Jean-louis
PINARD, Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean Pierre QUILGARS à Monsieur Laurent KANDEL, Madame
Laurence  SALAUN  à  Monsieur  Lionel  CHASSAT,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Madame  Pascale  MEKER,  Madame  Nezha  CHAMI
OUADDANE  à  Madame  Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Farid  HOUSNI  à
Monsieur  Farid  HOUSNI,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA à  Madame  Hélène
CILLIERES,  Madame  Agnès  BALSECA à  Madame  Fanny  DOUVILLE,
Madame  Nasséra  HENNOUCHE  à  Madame  Ingrid  BIDAULT,  Madame
Justine  GORENDS  à  Monsieur  Mouloud  HADDAD,  Monsieur  Patrice
MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,  Madame  Fatima KADOUCI,  Monsieur  Saïd
ZANI, Monsieur Serges Kader OUEDRAOGO, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 33
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 5

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.
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Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20250617_25 Approbation du reversement de la 
subvention départementale à l' 
Association de Développement 
Intercommunal des Blagis pour le 
fonctionnement de la Maison de la Justice
et du Droit
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20250617_25

Tranquillité et sécurité publiques

Soutien aux actions de prévention de la délinquance.

Objet : Approbation  du  reversement  de  la  subvention  départementale  à  l'
Association  de  Développement  Intercommunal  des  Blagis  pour  le
fonctionnement de la Maison de la Justice et du Droit

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
N’ayant pas participé au vote : 
Madame Marie-Hélène AMIABLE, Monsieur Farid HOUSNI, Monsieur Sidi DIMBAGA, monsieur Jean-louis 
PINARD, Monsieur Patrice MARTIN
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Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2121-29  et
L.2122-21;

Vu la  délibération  n°  DEL_20250204_11 du Conseil  municipal  du 4  février  2025 portant
attribution  d'une  subvention  à  l'Association  de développement  intercommunal  des  Blagis
(ADIB)  au  titre  de  l'exercice  2025  et  approbation  de  la  convention  d’objectifs  entre  la
Commune et l'association ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 10 juin 2025 ;

Vu l’appel à projet du Département des Hauts-de-Seine relatif  au soutien des actions de
prévention de la délinquance et les nouvelles modalités de reversement de subvention ;

Considérant  que  le  dialogue  de  gestion  portant  sur  la  programmation  des  actions  de
prévention de la délinquance de Bagneux au titre de l’année 2025 a eu lieu le 30 avril 2025
entre le département des Hauts-de-Seine et la commune de Bagneux ;

Considérant  que l’action portée par l’Association Intercommunale de Développement des
Blagis  relative  au  fonctionnement  de  la  Maison  de  la  Justice  et  du  Droit  répond  aux
orientations et priorités du Département en matière de prévention de la délinquance pour
l’année 2025 ;

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article  1  er    :  approuve  le  reversement  de  la  subvention  départementale  octroyée  à
l’association de Développement Intercommunale des Blagis au titre  de la prévention de
délinquance d’un montant de 15 000 euros.

Article 2 : inscrit le montant du Département au budget communal de l’année en cours.

Artice     3   : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les
personnes auxquelles elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou  de  sa  publication.  Ce  recours  contentieux  doit  être  introduit  auprès  du  tribunal
administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4, boulevard de l’Hautil à Cergy (95000). Il peut être
intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr).

Article     4   :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au  comptable  public  de
Montrouge et publiée en ligne sur le site Internet de la Commune.

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Isabelle VERON
Date de signature : 23/06/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services
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AVENANT N° 1 ANNEE 2025 

A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS SIGNÉE AVEC L’ASSOCIATION 

DE DEVELOPPEMENT INTERCOMMUNAL DES BLAGIS SUITE AU 

VERSEMENT D’UNE SUBVENTION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL AU TITRE 

DES ACTIONS DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE  

 

 

Entre 

 

La Ville de Bagneux 

57, avenue Henri Ravera – 92220 Bagneux 

Représentée par Madame Marie-Hélène AMIABLE, Maire de Bagneux, autorisée à 

signer le présent avenant à la convention par délibération du Conseil Municipal en date 

du 30 juin 2020. 

 

Ci-après dénommée « la Ville » 

 

ET 

 

L’association Intercommunal des Blagis  

Siège social : 7 impasse Edouard Branly -  92220 Bagneux  

Représentée par Monsieur Philippe LAURENT, Président de l’association et Maire de 

Sceaux 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Préambule :  

La convention d’objectifs entre la Ville de Bagneux et l’association de développement 

intercommunal des Blagis (ADIB) a été approuvée par le Conseil Municipal du 04 février 2025. 

Cette convention précise les montants du soutien financier que la ville apporte à l’ADIB.  

 

Il est nécessaire de modifier les termes relatifs à la contribution financière de la commune 

formalisés par un avenant à cette convention.  

 

L’article 1 (objet de la convention et engagement de la ville), l’article 4 (Mention du soutien de 

la Ville)  de ladite convention sont modifiés comme suit : 
 
 

Article 1 : L’article 2 (Mention du soutien de la Ville) est modifié par l’ajout du 

paragraphe suivant : 

 

Reversement de la subvention départementale au titre des actions de prévention de la 

délinquance du Département des Hauts de Seine au titre de l’année 2025 

 

La subvention départementale versée à la Commune de Bagneux et ensuite reversée à l’ADIB 

est de 15 000 euros, pour son action « Fonctionnement de la Maison de la Justice et du Droit».  

Cette somme sera versée en une fois, dès signature du Contrat de Développement Ville-

Département, perception de la subvention départementale et adoption du présent avenant.  



 

Au total et au titre de l’année 2025, la Ville verse à l’association Intercommunal des Blagis les 

subventions suivantes détaillées comme suit : 

 

- Subvention municipale : 16299 euros 

- 15000 euros au titre du reversement de la subvention départementale – contrat de 

développement Département-Ville.  

 

 

Article 2 

 

L’article 4 (Contrôle de la Ville de Bagneux) est modifié par l’ajout du paragraphe 

suivant :  

 

L’association de Développement Intercommunal des Blagis s’engage à remettre le bilan de son 

action 2025 « Fonctionnement de la Maison et du Droit» qui devra respecter les nouveaux 

critères d’évaluation de référence du Département des Hauts-de-Seine. 

 

 
Article 3  
 

les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

 

 

 

FAIT A BAGNEUX, le  

 

 

Pour la Commune de Bagneux, Pour l’Association de Développement 

Intercommunal des Blagis    

 

 

 

 

 

 

 

Madame Marie Hélène AMIABLE,  Monsieur Philippe Laurent 

Maire de Bagneux     Président de l’ADIB   

Maire de Sceaux  

 










